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u Introduction  et objectifs  

Introduction  

1. En 2019, à sa 108e session, la Conférence internationale du Travail a adopté un texte 
historique, la Déclaration du centenaire de l ɄOIT pour lɄavenir du travail (la Déclaration du 
centenaire), qui renouvelle le mandat fondateur de l ɄOrganisation internatio nale du Travail 
(OIT) et lui redonne une impulsion en vue de bâtir un aven ir du travail décent pour tous. 
Réaffirmant le principe énoncé il y a cent ans, la Déclaration du centenaire reconnaît qu Ʉune 
paix universelle et durable ne peut être fondée que sur la base de la justice sociale et que, 
pour y parvenir, il faut améliorer les conditions de travail et les droits des travailleurs dans 
le monde entier, notamment le droit à la sécurité sociale. Dans un contexte de mutations 
profondes induites par la mondia lisation, lɄinnovation technologique, les évolutions 
démographiques et les crises sanitaires et climatiques, la protection sociale continue de 
faire partie intégrante du mandat de l ɄOIT et de jouer un rôle essentiel en faveur du travail 
décent, de la justi ce sociale et du développement durable.  

2. Bien que lɄextension de la protection sociale ait sensiblement progressé dans de 
nombreuses régions du monde, le droit de la personne à la sécurité sociale n Ʉest pas encore 
une réalité pour la majorité des habitants du globe, comme l Ʉa brutalement révélé la 
pandémie de COVID -19. Seulement 45  pour cent de la population mondiale bénéficient 
effectivement d Ʉau moins une prestation de protection sociale, alors que les 55  pour cent 
restants ȿ soit près de 4  milliards de pe rsonnes ȿ ne disposent d Ʉaucune protection  1. 

3. La protection sociale ne manque pas d Ʉarguments convaincants en sa faveur. Elle constitue 
à la fois un droit inhérent à tout être humain et un investissement très fructueux sur le plan 
social et économique. Ell e contribue gr andement à réduire la pauvreté,  la précarité et les 
inégalités, tout en étant un facteur de stabilité politique et de cohésion sociale. Elle 
contribue en outre au dynamisme économique en améliorant la productivité, en renforçant 
les capacités  des individus à tirer parti de l Ʉévolution du monde du travail, et en soutenant 
la demande globale, en particulier en période de ralentissement économique. La protection 
sociale produit des résultats: la sécurité du revenu et l Ʉaccès aux soins de santé changent 
réellement la vie de celles et ceux qui en bénéficient. C Ʉest pourquoi il a été reconnu qu Ʉelle 
pouvait contribuer à la réalisation des objectifs du Programme de développement durable 
à lɄhorizon  2030 (Programme  2030), à plus forte raison dans le contexte créé par la 
pandémie de COVID -19. 

4. La première discussion récurrente sur la protection sociale (sécurité sociale) a eu lieu à la 
100e session de la Conférence internationale du Travail en juin 2011. Elle a abouti à 
lɄapprobation de la stratégie bid imensionnelle de l ɄOIT en faveur de l Ʉextension de la sécurité 
sociale, qui vise à instaurer et à maintenir des systèmes de sécurité sociale universels, 
complets, adéquats et durables. Elle a ainsi ouvert la voie à l Ʉadoption quasi unanime de la 
recommanda tion (n o 202) sur les socles de protection sociale, 2012, à la 101 e session de la 
Conférence en juin 2012. Il est important de noter que cette recommandation fournit des 
orientations aux États Membres sur lesquelles ils peuvent s Ʉappuyer pour parvenir à un e 

 
1  BIT, Rapport mondial sur la protection sociale 2017 -2019: Protection sociale universelle pour atteindre les objectifs de 
développement durable, 2017. 

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---dcomm/documents/publication/wcms_624892.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---dcomm/documents/publication/wcms_624892.pdf
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protection sociale universelle en mettant en place des socles de protection sociale dans le 
cadre de systèmes de sécurité sociale appelés à se compléter progressivement.  

5. Les conclusions adoptées à la 105 e session (2016) de la Conférence sur l Ʉévaluation de 
lɄimpact de la Déclaration de l ɄOIT sur la justice sociale pour une mondialisation équitable 
ont confirmé la nécessité de poursuivre les discussions récurrentes. À ses 328 e 2 et 331 e 3 
sessions, le Conseil dɄadministration a décidé du déroulement du pro chain cycle de 
discussions récurrentes, en prévoyant d Ʉen inscrire une sur la protection sociale (sécurité 
sociale) à lɄordre du jour de la 109 e session (2021) de la Conférence.  

6. La tenue de cette deuxième discussion récurrente vient à point nommé en ce qu Ʉelle permet 
dɄaffiner la stratégie de l ɄOIT en faveur d Ʉune protection sociale universelle, selon les 
priorités énoncées dans la Déclaration du centenaire, dans le contexte du Programme  2030 
et des efforts déployés en faveur d Ʉune reprise inclusive face au x effets dévastateurs de la 
crise du COVID-19. 

7. À sa 331e session, le Conseil dɄadministration a également décidé d Ʉadopter le cadre révisé 
des discussions récurrentes. Le Bureau a établi le présent rapport en se conformant aux 
orientations fournies par une  équipe spéciale composée de représentants du siège et des 
bureaux extérieurs. Des consultations ont eu lieu en mars et en avril 2019 avec les 
gouvernements, le groupe des employeurs et le groupe des travailleurs au sujet d Ʉune 
première ébauche du rapport.  Après le report de la 109 e session de la Conférence 
internationale du Travail à 2021 en raison du COVID -19, les trois groupes ont été consultés 
sur la manière de réviser le rapport pour tenir compte du nouveau contexte lié au COVID -19. 
Les propositions de  modifications liées au COVID -19 ont été examinées dans leurs grandes 
lignes avec le Bureau des activités pour les travailleurs (ACTRAV) et le Bureau des activités 
pour les employeurs (ACT/EMP) en novembre 2020. Le rapport a été révisé sur cette base 
et la rgement diffusé au sein du Bureau en vue de recueillir des commentaires.  

Objectifs  

8. Conformément aux orientations du Conseil d Ʉadministration  4, le présent rapport a pour 
objet dɄinformer les mandants comme suit:  

¶ donner un aperçu de la situation actuelle de  la sécurité sociale dans le monde;  

¶ définir les divers défis et possibilités qui se présentent aux Membres dans le domaine de 
la sécurité sociale et faire un tour d Ʉhorizon des solutions apportées au niveau national;  

¶ passer en revue les mesures que l ɄOIT a prises pour aider les mandants dans les efforts 
quɄils ont déployés pour relever les défis et saisir les possibilités qui se sont présentés à 
eux en matière de sécurité sociale depuis la dernière discussion récurrente en 2011;  

¶ formuler des suggestions con cernant la ligne d Ʉaction que l ɄOIT devrait suivre dans 
lɄavenir, afin d Ʉapporter des informations utiles pour le programme et budget et d Ʉautres 
décisions relatives à la gouvernance.  

9. Le présent rapport prend en compte les conclusions de l ɄÉtude dɄensemble  concernant la 
recommandation  (no 202) sur les socles de protection sociale, 2012  (Étude dɄensemble de 

 
2 GB.328/INS/5/2  et décision . 
3 GB.331/INS/3 . 
4 GB.331/INS/3, paragr.  1 et 6. 

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_531407.pdf
https://www.ilo.org/gb/decisions/GB328-decision/WCMS_534567/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_577872.pdf
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2019), qui a été examinée par la Commission de l Ʉapplication des normes à la 108 e session 
(2019) de la Conférence  5, ainsi que lɄévaluation indépendante des stratégies et actions de 
lɄOIT consacrées à la création et à l Ʉextension de socles de protection sociale (2012 -2017), 
examinée par le Conseil d Ʉadministration en novembre 2017  6 , et enfin une étude de 
synthèse réalisée en 2019 sur les interventions de lɄOIT en matière de protection sociale 
(sécurité sociale)  7.  

Structure  

10. Le présent rapport est structuré en cinq chapitres comprenant un résumé des 
enseignements tirés des rapports d Ʉévaluation ou de l Ʉexpérience acquise grâce aux 
services consultatifs techniques fournis par le Bureau. Le chapitre 1 rappelle le rôle décisif 
de lɄOIT, qui contribue à jeter les bases du droit de la personne à la sécurité sociale et à 
soutenir l Ʉélaboration de systèmes de p rotection sociale fondés sur les droits et incluant des 
socles de protection sociale. Il aborde le changement de paradigme qui consiste à envisager 
la protection sociale non pas comme un coût, mais au contraire comme une condition 
préalable à la dignité hu maine, à la justice sociale et au développement durable. Le 
chapitre 2 traite de la mise en place progressive des systèmes de protection sociale au cours 
des dernières années, en mettant particulièrement l Ʉaccent sur les tendances observées aux 
niveaux mon dial et régional. Le chapitre 3 étudie lɄévolution suivie par les États Membres 
dans les solutions et les mesures qu Ʉils ont adoptées pour surmonter les difficultés qu Ʉils 
ont rencontrées et parvenir à étendre la sécurité sociale, à mettre en place des sys tèmes 
nationaux de protection sociale et à suivre les orientations fournies dans la 
recommandation n o 202. Le chapitre 4 présente l Ʉaction que mène le Bureau, notamment au 
moyen de son Programme phare mondial sur la mise en place de socles de protection 
sociale pour tous (le Programme phare), afin de répondre aux diverses réalités et aux divers 
besoins des mandants tripartites en ce qui concerne la concrétisation de la protection 
sociale universelle pour tous. Le chapitre 5 met en lumière les principales ob servations et 
conclusions qui se dégagent de l Ʉanalyse effectuée dans les chapitres précédents et des 
résultats de la session du centenaire (2019) de la Conférence. À la lumière de ces 
considérations, il contient des propositions concernant les priorités q ue le Bureau pourrait 
se donner dans l Ʉavenir afin d Ʉaider les États Membres à mettre en place des systèmes de 
protection sociale robustes, y compris des socles de protection sociale, à les adapter au 
contexte de l Ʉavenir du travail et à mieux se préparer aux crises et aux chocs futurs.  

  

 
5 BIT, Protection sociale universelle pour la dignité humaine, la justice sociale et le développement durable: Étude dɁensemble 
concernant la recommandation (n o 202) sur les socles de protection sociale, 2012, ILC.108/III/B, 2019.  
6 GB.331/PFA/9. 
7 BIT, Interventions dans le domaine de la protection sociale (sécurite sociale): ce qui fonctionne et pourquoi? Leçons apprises 
dɁune étude de synthèse, 2012-2018, RÉSUMÉ. Étude préparé e par le Bureau de lɄévaluation en 2020. 

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_673695.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_673695.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_583530.pdf
https://www.ilo.org/global/docs/WCMS_754112/lang--en/index.htm
https://www.ilo.org/global/docs/WCMS_754112/lang--en/index.htm
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u Encadré 1.  Les concepts de «sécurité sociale» et de «protection sociale»   

Aux fins du présent rapport, les concepts de «sécurité sociale» et de «protection sociale» sont 
employés indifféremment. Ils désignent toute mesure visant à fournir des prestations, en espèces 
ou en nature, au moyen de mécanismes contributifs ou non contributifs (ou mixtes), en vue de 
concrétiser le droit de la personne à la sécurité sociale et d Ʉassurer une protection, notamment 
dans les cas suivants : 

¶ lɄabsence de revenu tiré du travail (ou l Ʉinsuffisance de ce revenu) pour cause de maladie, 
dɄinvalidité, de maternité, d Ʉaccident du travail ou de maladie professionnelle, de 
chômage, de vieillesse ou en raison du décès d Ʉun membre de la famille;  

¶ lɄaccès inexistant, ou financièrement inabordable, aux soins de santé;  
¶ lɄinsuffisance du soutien familial, en particulier pour les enfants et les adultes à charge;  
¶ la pauvreté et l Ʉexclusion sociale en général.  

LɄinterprétation de ces deux concepts peut varier s elon les législations et pratiques nationales. 
Parfois, mais pas toujours, la «sécurité sociale» désigne des mécanismes d Ʉassurance sociale, 
tandis que la «protection sociale» peut s Ʉentendre au sens large (et englober d Ʉautres mesures et 
services sociaux)  ou au contraire au sens strict (et renvoyer uniquement aux mesures destinées 
aux membres les plus pauvres et les plus vulnérables de la société).  
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u Chapitre 1 

Une prot ection sociale universelle pour la dignité humaine,  

la justice sociale et le développement durable  

11. Le présent chapitre est consacré à la mise en place, au plan international, de l Ʉarchitecture 
juridique et conceptuelle sur laquelle repose le droit de la personne à la sécurité sociale. Il 
passe en revue le mandat fort dont l ɄOrganisation internationale du Travail (OIT) s Ʉest 
acquittée au cours de ses cent ans d Ʉexistence pour étendre la sécurité sociale à tous par 
une approche fondée sur les droits, en tenant compte, dans le même temps, des situations 
qui ont entravé le progrès de la sécurité sociale et des circonstances qui o nt suscité 
lɄadoption de mesures positives. Il aborde le récent changement de paradigme qui associe 
la protection sociale à la dignité humaine, à la justice sociale et au développement durable, 
ce qui a conduit de nombreux pays à intégrer la protection soc iale parmi leurs priorités et 
multiplié les acteurs intervenant dans ce domaine, aux niveaux tant national 
quɄinternational. Il conclut sur la nécessité de renforcer la cohérence et la coordination des 
politiques qui vont permettre à la protection sociale de se développer durablement, 
notamment en tenant dûment compte des normes et principes convenus au niveau 
international.  

1.1. Reconnaître la sécurité sociale comme un droit  

de la personne et élargir le mandat de l ƬOIT 

pour étendre  la sécurité sociale à to us 

12. LɄannée 2018 a marqué le 70 e anniversaire de la Déclaration universelle des droits de 
lɄhomme. Les articles  22 et 25 de celle -ci affirment résolument que toute personne, en tant 
que membre de la société, a droit à la sécurité sociale ainsi qu Ʉà un nivea u de vie suffisant 
pour assurer sa santé et son bien -être. Le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, 1966, ratifié par 170  pays, fait obligation aux États 
parties, cɄest-à-dire pratiquement au monde entier, de mettre prog ressivement en Œuvre 
le droit à la sécurité sociale au maximum de ses ressources disponibles (articles  2 et 9). 

13. Depuis 1919, lɄOIT a élaboré, en se fondant sur son mandat constitutionnel, un ensemble 
de normes axées sur la protection du monde du travail, n otamment en cas de maternité, 
de maladie, de maladie et d Ʉaccident du travail, et sur le versement de prestations de 
vieillesse. La Déclaration de Philadelphie (1944), partant du principe que «la pauvreté, où 
quɄelle existe, constitue un danger pour la pro spérité de tous», demande à l ɄOIT de parvenir 
à «lɄextension des mesures de sécurité sociale en vue d Ʉassurer un revenu de base à tous 
ceux qui ont besoin d Ʉune telle protection ainsi que des soins médicaux complets» (III -f). La 
Déclaration souligne que to utes les politiques devraient garantir les droits fondamentaux à 
la liberté, à la sécurité économique et à la prospérité pour tous, et demande à l ɄOIT 
«dɄexaminer et de considérer à la lumière de cet objectif fondamental, dans le domaine 
international, tou s les programmes d Ʉaction et mesures d Ʉordre économique et financier».  

14. Sur la base de ce mandat élargi et d Ʉune volonté commune de tirer les enseignements des 
crises passées, une architecture juridique complète a été élaborée à l Ʉéchelle internationale 
afin de donner forme et effet au droit de la personne à la sécurité sociale en suivant une 
approche fondée sur les droits. Au cours des cent ans d Ʉexistence de lɄOIT, ses mandants 
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ont adopté 31 conventions et 24 recommandations sur la sécurité sociale, ce qui représente 
plus dɄun sixième du corpus des normes internationales du travail; la sécurité sociale est 
donc considérée comme «l Ʉun des principaux chantiers des activités normatives et de 
contrôle de l ɄOrganisation»  8. 

15. Les mandants tripartites de l ɄOIT ont élaboré un cadre normatif très complet et 
internationalement reconnu. Ce cadre unique constitue la base légale et politique des 
activités menées par l ɄOIT; il fixe des repères et des principes clairs, et trace la voie à suivre 
pour réaliser progressivem ent le droit de la personne à la sécurité sociale. La convention 
(no 102) concernant la sécurité sociale (norme minimum), 1952, qui en est la clé de voûte, 
met en Œuvre le mandat universel de la Déclaration de Philadelphie. La convention no 102 
reste le se ul instrument international à présenter une approche systémique de la sécurité 
sociale: il confère à l ɄÉtat la responsabilité globale d Ʉinstaurer et de maintenir un système 
garantissant la protection de sa population dans une série de situations pouvant ad venir 
au cours dɄune vie, y compris lorsque celles -ci découlent de chocs systémiques, en faisant 
référence à des principes fondamentaux et à des seuils qualitatifs et quantitatifs, et au 
moyen de mécanismes contributifs et non contributifs. Ces situations comprennent les 
besoins de soins médicaux et de sécurité du revenu en cas de maladie, de chômage, de 
vieillesse, dɄaccident du travail, de maternité, d Ʉinvalidité et de décès du soutien de famille, 
ainsi que ceux des familles avec enfants. La convention n o 102, qui établit les grands 
principes applicables à l Ʉadministration et au financement des institutions concernées, est 
complétée par des normes plus avancées qui fixent des niveaux de protection plus élevés 
pour toutes ces situations (à l Ʉexceptio n des p restations familiales)  9 et par des normes 
relatives à la situ ation des travailleurs migrants  10. 

16. De nombreux pays se sont engagés à respecter le droit à la sécurité sociale en ratifiant les 
traités relatifs aux droits de l Ʉhomme et les instruments de l ɄOIT. Même pour ceux qui ne les 
ont pas ratifiées, ces normes continuent de servir de référence, tant pour l Ʉélaboration des 
politiques nationales de protection sociale, et des cadres juridiques dans lesquels elles 
sɄinscrivent, que pour les engagements int ernationaux d Ʉextension de la sécurité sociale, 
notamment les objectifs de développement durable ( ODD) des Nations Unies.  

1.2. Une convergence de réalités qui font obstacle  

à lƬextension  de la sécurité sociale  

17. Malgré ces avancées majeures au plan juridiqu e, la grande majorité de la population 
mondiale reste encore exclue de toute forme de sécurité sociale. Il existe plusieurs 
obstacles à la mise en Œuvre du droit de la personne à la sécurité sociale. La persistance de 
lɄemploi informel, avec plus de 60  pou r cent de la population active gagnant sa vie dans 
lɄéconomie informelle, explique les lacunes importantes qui existent en matière de 

 
8 BIT, La sécurité sociale et la primauté du droit: Étude dɁensemble concernant les instruments relatifs à la sécurité sociale à la 
lumière de la Déclaration de 2008 sur la justice sociale pour une mondialisation équitable , ILC.100/III/1B (2011), paragr.  22 
9 Convention (nº  121) sur les prestations en cas dɄaccidents du travail et de maladies professionnelles, 1964 [tableau  I 
modifié en 1980] ; convention (nº  128) concernant les prestations dɄinvalidité, de vieillesse et de survivants, 1967; 
convention (nº  130) concernant les soins médicaux et les indemnités de maladie, 1969 ; convention (nº  168) sur la 
promotion de lɄemploi et la protection contre le chômage, 1988; convention (nº  183) sur la protection de la maternité, 
2000; et recommandations connexes.  
10 Convention (nº  118) sur lɄégalité de traitement (sécurité sociale), 1962; convention (nº  157) sur la conservation des droits 
en matière de sécurité sociale, 1982 , et recommandation connexe.  

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_152681.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_152681.pdf
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protection, principalement dans les pays en développement  11. Les difficultés posées par la 
transformation du marché du tra vail, le chômage structurel et la fragmentation des 
marchés du travail, dans les pays à haut revenu mais pas uniquement, ont entraîné le 
développement de formes d Ʉemploi flexibles, temporaires et atypiques, et encouragé le 
travail indépendant et un recours  accru à des formes de sous -traitance complexes et à des 
contrats civils ou de service, souvent dépourvus d Ʉune protection sociale adéquate et parmi 
les plus durement touchés par les crises financières, économiques ou sanitaires  12. Depuis 
la récession du m ilieu des années soixante -dix, on a souvent tenté d Ʉamorcer la relance en 
se tournant vers des politiques d Ʉajustement économique et structurel fondées sur la 
déréglementation, la privatisation, la flexibilité du marché du travail, les réformes de la 
sécur ité sociale et la réduction des coûts du travail et des dépenses sociales  13. Dans de 
nombreux cas, cependant, ces politiques ont entraîné un recul notable de l ɄÉtat-providence 
et un transfert de responsabilité de l ɄÉtat vers le secteur privé et les marchés  financiers, 
faisant ainsi assumer des risques plus importants aux individus  14 . Les normes 
internationales du travail ont été décrites comme pouvant constituer une entrave à la 
croissance économique et à la compétitivité, bien que cela soit réfuté  15 empiri quement.  

18. Si la mondialisation a incontestablement aidé de nombreuses personnes à sortir de la 
pauvreté, elle s Ʉest également accompagnée d Ʉune augmentation des inégalités et de 
lɄinsécurité socio -économique, ainsi que d Ʉune répartition inégale des fruits de la croissance 
économique dans de nombreuses régions du monde. En conséquence, des millions de 
personnes se sont trouvées dénuées de protection lorsque la pandémie a frappé  16. Cette 
situation a été lourde de conséquences pour la protection sociale, et ce, pour au moins deux 
raisons: 1)  lɄassurance sociale est largement financée par des cotisations prélevées sur la 
part des revenus du travail, qui n Ʉa cessé de diminuer depuis les années quatre -vingt; 2)  les 
systèmes de protection sociale ont souvent été considérés ȿ à tort ȿ comme un coût et un 
sous-produit de la croissance économique plutôt que comme un investissement dans les 
individus et une condition nécessaire à un développement économique et social durable.  

1.3. Un engagement international renouvelé  en faveur  

de la protection sociale  

1.3.1. Redécouvrir les avantages de la protection sociale  comme 

condition nécessaire d Ƭune croissance  durable et inclusive  

19. Au lendemain de la crise économique et financière de 1997 en Asie, il est apparu clairement 
que l a protection sociale était indispensable pour parvenir à une croissance durable et 

 
11 BIT, Femmes et hommes dans lɁéconomie informelle: Un panorama statistique , troisième édition, 2018.  
12 BIT, LɁemploi atypique dans le monde: identifier les défis, ouvrir des perspectives, 2016 [Résumé].  
13 BIT, Des valeurs à défendre, des changements à entreprendre: La justice sociale dans une économie qui se mondialise: un 
projet pour lɁOIT, rapport du Directeur généra l (partie  I), Conférence internationale du Travail, 81 e session, Genève, 1994, 
74; Gerry  Rodgers et coll. , LɁOrganisation internationale du Travail et la quête de justice sociale, 1919-2009 (BIT, 2009), 36. 
14 BIT, Des valeurs à défendre, des changements à entreprendre, 10; BIT, La sécurité sociale et la primauté du droit , paragr.  119-
123; Francis  Maupain, The future of the International Labour Organization in the global economy  (Oxford: Hart Publishing, 
2013). 
15 OCDE, Trade, Employment and Labour Standards: A Study of Core WorkersɄ Rights and International Trade, 1996; BIT, 
Des valeurs à défendre, des changements à entreprendre, 71-78. 
16 BIT, Socle de protection sociale pour une mondialisation juste et inclusive, rapport du Groupe consultatif sur le socle de 
protection sociale présidé par Michelle Bachelet, Genève, 2011, 1 -4. 

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---dcomm/documents/publication/wcms_734075.pdf
https://www.ilo.org/global/publications/books/WCMS_534516/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/P/09378/09378(1994-81-part-1).pdf
https://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/P/09378/09378(1994-81-part-1).pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---dcomm/---publ/documents/publication/wcms_104645.pdf
https://www.oecd-ilibrary.org/trade/trade-employment-and-labour-standards_9789264104884-en;jsessionid=xW4HU1jAxQTJmgOzmn5r7Kes.ip-10-240-5-147
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---dcomm/---publ/documents/publication/wcms_176520.pdf
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inclusive et faire face aux répercussions sociales de la mondialisation. Dans un contexte 
marqué par une hausse de la pauvreté, des inégalités et de l Ʉexclusion sociale dans  de 
nombreux pays, causée en grande partie par la persistance et même l Ʉaggravation du 
chômage, du sous -emploi, de l Ʉinformalité, de la flexibilisation et la déréglementation des 
marchés du travail, les expériences menées dans les pays démontraient l Ʉeffic acité des 
transferts sociaux et d Ʉun accès effectif aux soins de santé pour remédier à la situation  17. 

20. Depuis 1999, lɄextension de la protection sociale à tous est reconnue comme l Ʉune des 
quatre composantes du travail décent et comme un élément essentiel de la dimension 
sociale de la mondialisation dans un contexte de déréglementation et d Ʉinformalité 
croissantes  18. 

21. Près dɄune décennie plus tard, au milieu des bouleversements de la crise économique et 
financière mondiale de 2008, la Déclaration de l ɄOIT sur la justice sociale pour une 
mondialisation équitable souligne que tous les membres de l ɄOrganisation ont pour 
responsabilité essentielle de contribuer à la réalisation des objectifs du travail décent. Cela 
signifie notamment qu Ʉils doivent mettre en Œuvre lɄobjectif de la protection sociale par 
«lɄextension de la sécurité sociale à tous, y compris les mesures visant à assurer un revenu 
de base à tous ceux qui ont besoin d Ʉune telle protection, et l Ʉadaptation de son champ 
dɄapplication ainsi que de sa portée afin de répondre aux incertitudes et besoins nouveaux 
engendrés par la rapidité des changements techniques, sociétaux, démographiques et 
économiques».  

22. Après la crise, le Pacte mondial pour l Ʉemploi de 2009 a appelé les p ays à mettre en place 
«une protection sociale adéquate universelle fondée sur un socle de protection sociale» et 
a exhorté la communauté internationale «à fournir une aide au développement, 
notamment un soutien budgétaire pour instaurer un socle de protect ion sociale à lɄéchelon 
national». Le Conseil des chefs de secrétariat des organismes des Nations Unies pour la 
coordination a confié à l ɄOIT et à lɄOrganisation mondiale de la santé (OMS) la direction de 
lɄInitiative des Nations Unies pour un socle de pro tection sociale, qui a été lancée en avril  
2009, dans le cadre de plusieurs initiatives conjointes visant à combattre la crise 
économique mondiale et à accélérer la reprise.  

1.3.2. Ouvrir la voie à une protection sociale universelle en faisant  

de lƬaction normative le principal atout de l ƬOIT 

23. Le constat , selon lequel la nécessaire instauration d Ʉune protection sociale selon une 
approche fondée sur les droits ne peut passer par des mesures ponctuelles de réponse aux 
crises, mais nécessite au contraire une ac tion et un engagement à long terme en vue 
dɄétablir des systèmes durables, complets et progressivement universels, a ouvert la voie à 
lɄadoption de la recommandation (n o 202) sur les socles de protection sociale, 2012. L ɄOIT a 
repris ses activités normativ es dans le domaine de la protection sociale en adoptant ce 
nouvel instrument historique qui recense les principes devant guider la formulation de 
politiques et de stratégies de protection sociale visant à assurer: i)  une couverture 
universelle en termes de  personnes protégées; ii)  une protection complète en termes de 
risques couverts; et iii)  des niveaux de protection adéquats.  

 
17 BIT, Protection sociale universelle pour la dignité humaine, la justice sociale et le développement durable , paragr.  19. 
18 BIT, Une mondialisation juste: créer des opportunités pour tous , Commission mondiale sur la dimension sociale de la 
mondialisation, 2004.  

https://www.ilo.org/public/french/wcsdg/docs/report.pdf
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24. Ce que souligne la recommandation n o 202, et qui est essentiel, c Ʉest que tous les pays 
devraient accorder la priorité à la mise en  Œuvre de socles nationaux de protection sociale 
en tant que composante essentielle de leurs systèmes de sécurité sociale, en adoptant pour 
ce faire une stratégie bidimensionnelle visant, d Ʉune part, à garantir une sécurité 
élémentaire de revenu et un accè s aux soins de santé essentiels pour tous (dimension 
horizontale) et, d Ʉautre part, à assurer progressivement, au plus grand nombre de 
personnes possible et dans les meilleurs délais, des niveaux de protection plus élevés 
(dimension verticale), conformémen t aux orientations de la convention n o 102 et des 
normes plus avancées (voir figure  1.1). 

u Figure 1.1 . Stratégies nationales efficaces d Ʉextension de la sécurité sociale: mise  
 en place de systèmes complets (base normative: recommandation n o 202) 

 
25. La recommandation n o 202 constitue le schéma directeur du XX e siècle pour lɄélaboration de 

cadres normatifs et stratégiques visant à instaurer et à maintenir des systèmes de 
protection sociale durables et universels, au -delà des approches purement ad hoc, 
pon ctuelles ou fragmentées. Le caractère précurseur de la recommandation a été 
rapidement reconnu par la communauté internationale et intégré dans le Programme  2030, 
qui exhorte les pays à «mettre en place des systèmes et mesures de protection sociale pour 
tous, adaptés au contexte national, y compris des socles de protection sociale» (cible  1.3 
des ODD) et à «faire en sorte que chacun bénéficie d Ʉune couverture sanitaire universelle» 
(cible 3.8 des ODD) 19. 

26. Avec lɄadoption de la recommandation n o 202, la recon naissance du mandat de l ɄOIT dans 
le domaine de la protection sociale a été renforcée. En réponse à l Ʉintérêt croissant pour 
cette question qu Ʉont manifesté divers acteurs internationaux, notamment les organismes 
des Nations Unies, les institutions financières internationales et d Ʉautres organisations 
internationales, diverses initiatives ont été prises en vue d Ʉharmoniser les orientations 

 
19 Résolution  67/81 de lɄAssemblée générale des Nations Unies, Santé mondiale et politique étrangère , A/RES/67/81(2012), 
souligne, au paragraphe  3, «lɄimportance que revêt la mise en place de systèmes de santé nationaux qui assurent une 
couverture universelle, en particulier de mécanismes de santé primaire et de protection sociale, y compris des socles de 
protection sociale déterminés par les États  eux-mêmes».  

Dimension horizontale :
Garantir lɄaccès aux soins de santé essentiels

et à une sécurité de revenu minimum pour tous 
en sɄappuyant sur la recommandation n o 202

Dimension verticale:
Assurer

progressivement des 
niveaux de protection 

plus élevés en 
sɄappuyant sur la 

convention n o 102 et 
les normes plus 

avancées
revenu individuel /du ménage

Accès aux soins de santé essentiels et à une 
sécurité de revenu minimum pour tous

Prestations de sécurité sociale
de niveau garanti

Assurance volontaire 
réglementée par les 

pouvoirs publics

niveau de 
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élevé

élevéfaible
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https://undocs.org/fr/a/res/67/81
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stratégiques et la coopération pour le développement dans le domaine de la protection 
sociale, de façon à amélio rer la cohérence des politiques, assurer la coordination et éviter 
de prendre des mesures déjà prises par d Ʉautres. Coprésidés par l ɄOIT et la Banque 
mondiale, le Conseil de coopération interinstitutions pour la protection sociale (SPIAC -B), 
créé en 2012, et le Partenariat mondial pour la protection sociale universelle en vue 
dɄatteindre les objectifs de développement durable (USP2030), créé en 2016, ont contribué 
à une plus grande cohérence des politiques dans le domaine de la protection sociale. 
Cependant , il reste encore beaucoup à faire pour aligner les cadres politiques du système 
des Nations Unies et des institutions financières internationales sur les principes et les 
valeurs internationalement reconnus que promeut la résolution concernant la manière de 
faire progresser la justice sociale par le travail décent (2016)  20. La dynamique en faveur de 
lɄextension de la protection sociale, notamment dans le contexte de la pandémie de 
COVID-19, nécessite une plus grande cohérence des orientations stratégiques et des 
actions de coopération pour le développement des différents acteurs internationaux 
concernés, pour qu Ʉil soit possible de parvenir à une protection sociale universelle fondée 
sur des principes et des valeurs internationalement reconnus.  

1.4. La prot ection sociale en tant que condition nécessaire  

du développement  durable ƨ le Programme   

de développement durable à l Ƭhorizon 2030  

27. Consciente que la protection sociale est une nécessité sociale, économique et politique, la 
communauté internationale lui a a ccordé une place importante dans le Programme  2030. 
Cinq des 17 objectifs reconnaissent en effet expressément le rôle de la protection sociale 
pour répondre aux défis mondiaux et assurer un avenir meilleur et plus durable pour tous 
sans laisser personne de  côté (voir figure  1.2). 

 
20 De plus amples informations sont fournies au chapitre  4. 
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u Figure 1.2 . La protection sociale dans le Programme 2030: objectifs  
 et cibles qui s Ʉy réfèrent  

 
28. En particulier, la protection sociale se voit attribuer une place essentielle dans l Ʉéradication 

de la pauvreté grâce à la mise en place de systèmes de protection sociale pour tous (cible  1.3 
des ODD). Le système des Nations Unies apporte d Ʉailleurs au mandat de l ɄOIT en matière 
de protection sociale une reconnaissance mondiale, puisque c Ʉest à lɄOIT quɄil confie la 
responsabilité off icielle de la compilation des données et de l Ʉétablissement des rapports 
sur les progrès accomplis dans la réalisation de la cible  1.3 des ODD au moyen de 
lɄindicateur associé  1.3.1. SɄagissant de la cible  1.a, qui appelle à une mobilisation 
importante de ressources provenant de sources multiples pour mettre fin à la pauvreté, elle 
fait spécifiquement référence aux dépenses publiques en matière de santé, d Ʉéducation et 
de pr otection sociale (indicateur  1.a.2). Les socles de protection sociale contribuent 
également à la réalisation de la cible  3.8 des ODD sur la couverture sanitaire universelle 
puisquɄils garantissent l Ʉaccès aux soins de santé essentiels (indicateur  3.8.1) sans difficulté 
(indicateur  3.8.2). Le Programme 2030 met aussi l Ʉaccent sur le rôle d e la protection sociale 
pour garantir des répercussions économiques et sociales durables à l Ʉéchelle mondiale, 
lɄégalité entre les sexes (ODD  5), le travail décent et la croissance économique (ODD  8), la 
réduction des inégalités (ODD  10) et la promotion de  sociétés pacifiques et inclusives aux 
fins du développement durable, ainsi que la garantie de l Ʉaccès de tous à la justice et la mise 
en place, à tous les niveaux, d Ʉinstitutions efficaces, responsables et ouvertes à tous 
(ODD 16). La réalisation de ces o bjectifs est fortement mise à mal par la pandémie de 
COVID-19, qui a en de maintes occasions mis en lumière des vulnérabilités et des inégalités 
nouvelles ou exacerbé les vulnérabilités et les inégalités existantes et qui exige donc un 
engagement fort et r enouvelé pour l Ʉaprès -crise, jusquɄà lɄéchéance 2030.  
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1.5. La Déclaration du centenaire de l ƬOIT pour lƬavenir  

du travail et la reconnaissance du rôle essentiel   

des systèmes de protection sociale universels, complets  

et adéquats dans la construction d Ƭun avenir durable  

29. Marquant le premier siècle de l ɄOIT, la Déclaration du centenaire souligne le rôle central de 
la protection sociale dans une approche de la croissance et du développement centrée sur 
lɄhumain. Le vieillissement de la population, la mondialisation, les migrations de main -
dɄŒuvre, la numérisation et le changement climatique mettent en difficulté les systèmes de 
protection sociale existants, dont l Ʉadéquation, la viabilité financière et économique et 
lɄextension sont menacées. La Déclar ation du centenaire appelle donc tous les Membres à 
renforcer les capacités de tous les individus à tirer parti des possibilités offertes par un 
monde du travail en mutation, notamment grâce à «l Ʉaccès universel à une protection 
sociale complète et durable » (Partie III  (A) (iii)), de manière à mieux soutenir et protéger les 
travailleurs et les employeurs dans leurs transitions personnelles et professionnelles. Fait 
notable, la pandémie de COVID -19 et ses effets dévastateurs ont fait retentir plus encore 
lɄappel lancé par la Déclaration du centenaire, qui engage l ɄOIT à consacrer ses efforts à 
«élaborer des systèmes de protection sociale qui soient appropriés, durables et adaptés à 
lɄévolution du monde du travail, ou améliorer ceux qui existent déjà» (Partie  II  (A) (xv)). 

30. En septembre  2019, lɄAssemblée générale des Nations Unies a adopté une résolution  21 par 
laquelle elle salue la Déclaration du centenaire de l ɄOIT et appelle les organes des Nations 
Unies à envisager d Ʉintégrer les propositions de cette déclar ation dans leurs travaux, par le 
biais notamment des plans -cadres de coopération des Nations Unies pour le 
développement durable  22. 

1.6. LƬoccasion dƬinfléchir la courbe pour atteindre  

les objectifs du Programme 2030  

31. Le consensus autour de la protection s ociale universelle et de l Ʉurgence dɄune garantie de 
couverture effective n Ʉa jamais été aussi manifeste qu Ʉau cours de la dernière décennie, et 
sɄest trouvé conforté du fait du rôle crucial joué par la protection sociale face aux 
conséquences de la pandém ie de COVID-19. Grâce à cet alignement sans précédent des 
positions, il devient possible de promouvoir une approche intégrée du développement 
durable et de rassembler toutes les nations et tous les acteurs du développement autour 
dɄun modèle commun qui tie nt compte de l Ʉutilité et de l Ʉurgence d Ʉinvestir dans la 
protection sociale et de garantir les droits de la personne, la dignité et la justice sociale, 
ainsi quɄune croissance durable et inclusive. Les dernières données disponibles montrent 
que, avant même la pandémie de COVID -19, le monde était à la traîne concernant le respect 
des objectifs de développement durable: malgré certains progrès, 736  millions de 
personnes vivaient toujours dans l Ʉextrême pauvreté, en particulier dans les zones rurales; 
820 millions souffraient de la faim, et les inégalités s Ʉaccentuaient dans de nombreuses 

 
21 Résolution  73/342 de lɄAssemblée générale des Nations Unies , Déclaration du centenaire de lɁOIT pour lɁavenir du travail , 
A/RES/73/342 (2019). 
22 LɄAssemblée générale des Nations Unies a en outre confirmé l Ʉimportance de la protection sociale pour parvenir à une 
couverture sanitaire universelle dans tous les États Membres des Nations Unies.  Résolution  74/2 de lɄAssemblée générale 
des Nations Unies , Déclaration politique issue de la réunion de haut niveau sur la couverture sanitaire universelle , A/RES/74/2 
(2019). 

https://undocs.org/fr/A/RES/73/342
https://undocs.org/fr/A/res/74/2
https://undocs.org/fr/A/res/74/2
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régions du monde. Les actions entreprises jusqu Ʉà présent se sont clairement révélées 
insuffisantes pour réaliser le droit universel à la sécurité sociale, ne serait -ce que par la 
mobilisation des ressources financières nécessaires. À maints égards, la crise du COVID -19 
a entraîné un net recul dans la réalisation des objectifs du Programme 2030, et il faudra 
donc renforcer encore l Ʉengagement et la collaboration dans le dom aine de la protection 
sociale au niveau national entre les ministères et les institutions responsables de la 
protection sociale, notamment les ministères de l Ʉéconomie et des finances, les ministères 
sectoriels et les organisations de travailleurs et d Ʉemp loyeurs. De même, l ɄOIT et les autres 
partenaires du développement, y compris les institutions financières internationales ont la 
responsabilité commune d Ʉaméliorer leur collaboration et d Ʉagir de concert, tout en 
reconnaissant dûment le mandat, le caractè re unique et la valeur ajoutée de chacun de 
leurs partenaires. Ce sera déterminant pour éviter l Ʉaustérité, reconstruire en mieux et 
transformer les discours et les bonnes intentions en réalité pour tous . 
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u Chapitre 2  

Malgré des progrès indéniables, des lacunes  

importantes subsistent  

32. Le présent chapitre donne un aperçu de la situation actuelle des systèmes de protection 
sociale à lɄéchelle planétaire, selon une approche fondée sur le cycle de vie, en passant en 
revue les niveaux de couverture, d Ʉexhaustivité, de prestations et de dépense qui les 
caractérisent. Il souligne les progrès accomplis au cours des dern ières décennies en 
matière d Ʉélargissement de la protection sociale, y compris au titre de la cible  1.3 des ODD, 
mais aussi les lacunes qui restent à combler, compte tenu des informations fournies par la 
Base de données de l ɄOIT sur la protection sociale d ans le monde et par l ɄAssociation 
internationale de la sécurité sociale (AISS) et de l Ʉévolution de la législation relative à la 
protection sociale.  

2.1. Progrès de la mise en place de systèmes  

de protection sociale  

33. Ces cent dernières années, les systèmes de protection sociale ont connu un développement  
remarquable. La plupart des pays disposent actuellement de régimes de protection sociale 
qui sont inscrits dans la législation nationale et qui couvrent la totalité ou  la plupart des 
branches relevant de la protection sociale, bien que, dans certains cas, ces systèmes ne 
protègent qu Ʉun segment limité de la population. Toutefois, malgré ces progrès 
incontestables en matière d Ʉextension de la couverture  légale, de grande s lacunes 
subsistent dans l Ʉapplication qui en est faite, particulièrement en Asie et en Afrique.  

34. Les pays mettent généralement leur système en place par étapes, selon leurs particularités 
et leurs priorités nationales. Historiquement, ils se sont d Ʉabord occupés de la question  des 
accidents du travail et des maladies professionnelles, puis ont instauré des systèmes de 
retraite et des prestations d Ʉinvalidité et de survivants, avant de s Ʉintéresser aux branches 
de la maladie, de la santé et de la protection  de la maternité. Les prestations pour enfants 
ou les allocations familiales et les prestations de chômage viennent d Ʉordinaire en dernier 
(voir figure  2.1). 

35. LɄélaboration de cadres juridiques nationaux et l Ʉextension du champ d Ʉapplication de la 
législati on sont indispensables à toute approche fondée sur les droits. Toutefois, cette 
extension n Ʉassure pas toujours, à elle seule, la couverture effective de la population par 
des prestations adéquates. L Ʉextension de la couverture effective, comme le montre l a 
section  2.2, a dɄailleurs pris un retard considérable en raison de problèmes de mise en 
Œuvre et dɄapplication, d Ʉun manque de coordination des politiques, d Ʉun financement 
insuffisant et de capacités institutionnelles trop limitées pour assurer la fourn iture efficace 
de prestations et de services.  
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u Figure 2.1. Création de programmes de protection sociale inscrits dans  la législation  
 nationale par branche, dɄavant 1900 jusqu Ʉen  2020 (en pourcentage de pays)  

 
Note: DɄaprès les informations disponibles pour 186  pays. Les branches prises en considération sont celles visées dans la 
convention n o 102, à lɄexclusion des soins de santé. Les estimations incluent tous les programmes de protection sociale prévus par 
la loi, y compris les régimes fondés sur la re sponsabilité de l Ʉemployeur.  

Source: Estimations fondées sur: AISS/Social Security Administration (SSA), Social Security Programs Throughout the World . 

36. Les normes  de lɄOIT relatives à la sécur ité sociale sont toujours une importante source 
dɄinspiration  pour les pays qui s Ʉemploient à mettre en place des systèmes de sécurité 
sociale, à étendre la couverture légale et à assurer une couverture effective, comme le 
confirment le nombre croissant de  ratifications de la convention (n o 102) concernant la 
sécurité sociale (norme minimum), 1952, et d Ʉautres conventions depuis 2011 (voir 
encadré  2.1) ainsi que lɄapplication de conventions et de reco mmandations au niveau 
national.  
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u Encadré 2.1.  Ratification  et application des normes de l ɄOIT  
 relatives  à la sécurité sociale  

La ratification et l Ʉapplication de la convention n o 102 et des autres conventions à jour relatives à 
la sécurité sociale (voir figure  2.2) restent une priorité majeure pour les États Me mbres de lɄOIT, 
comme le soulignent les conclusions concernant la discussion récurrente sur la protection sociale 
(sécurité sociale) adoptées à la 100 e session (2011) de la Conférence (paragr.  29) et, plus 
récemment, la Déclaration du centenaire. Depuis 20 11, 12 États Membres (Argentine, Bénin, Cabo 
Verde, Fédération de Russie, Honduras, Jordanie, Maroc, République dominicaine, Saint -Vincent -
et-les Grenadines, Tchad, Togo et Ukraine) ont ratifié la convention n o 102, portant le nombre total 
de ratifications  à 59. De plus, depuis 2011, 18 États Membres ont ratifié d Ʉautres conventions 
relatives à la sécurité sociale ou la convention (n o 183) sur la protection de la maternité, 2000, dont 
la Belgique, le Burkina Faso, le Kazakhstan, le Mali, la Macédoine du Nor d, Maurice, le Niger, la 
Norvège, Sao Tomé -et-Principe et le Sénégal.  
Ces nouvelles ratifications montrent le grand attachement des États Membres aux normes de l ɄOIT 
et à leur application, y compris par l Ʉintermédiaire des mécanismes de contrôle connexes. Les 
normes de l ɄOIT relatives à la sécurité sociale fournissent un cadre d Ʉorientation international 
largement accepté pour les régimes de sécurité sociale nationaux, qui sert de référence 
importante même pour les pays n Ʉayant pas (encore) ratifié les conv entions pertinentes, ainsi que 
pour les institutions des Nations Unies et d Ʉautres organismes internationaux ou régionaux.  
Source: NORMLEX, Base de données des normes internationales du travail . 

 

u Figure 2.2.  Ratification de la convention n o 102 et dɄautres conventions à jour  
 sur la sécurité sociale  

 
Source: NORMLEX, Base de données des normes internationales du travail . 

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:1:0::NO:::
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:1:0::NO:::
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2.2. Évolution de la couverture sociale effective  

2.2.1. Évolution de la situation aux niveaux mondial et régional  

37. Dans de nombreuses régions du monde, des pays ont réalisé d Ʉimportants progrès dans 
lɄextension de la couv erture sociale. Cependant, le droit de la personne à la sécurité sociale n Ʉest 
pas encore une réalité pour une majorité des habitants du globe. Seulement 31  pour cent de la 
population mondiale ont accès à des systèmes complets de sécurité sociale, toutes b ranches 
confondues, depuis les allocations familiales jusqu Ʉaux pensions de vieillesse, le reste de la 
population ne disposant que d Ʉune couverture partielle, voire inexistante. Seulement 
47 pour  cent de la population mondiale bénéficient effectivement d Ʉau moins une prestation de 
protection sociale en espèces, alors que les 53  pour cent restants ȿ soit près de 4  milliards de 
personnes ȿ ne disposent d Ʉaucune protection (indicateur  1.3.1 des ODD) (voir figure  2.4) 23. 

38. Des améliorations substantielles ont été  apportées à la couverture des personnes âgées: 
78 pour cent des personnes ayant dépassé l Ʉâge de la retraite reçoivent une pension, grâce au 
développement des systèmes de retraite non contributifs et contributifs. Toutefois, 
19 pour  cent seulement des chômeurs reçoivent des prestations de chômage en espèces, 
34 pour cent seulement des personnes présentant un handicap lourd touchent des prestations 
dɄinvalidité en espèces, 35  pour cent seulement des salariés sont pris en charge en cas 
dɄaccidents du trav ail, 26 pour cent seulement des enfants du monde entier bénéficient d Ʉun 
accès effectif à la protection sociale et 45  pour cent seulement des femmes ayant accouché 
perçoivent des prestations de maternité en espèces. De plus, la couverture par des prestatio ns 
dɄassistance sociale en espèces ne concerne que 29  pour cent des personnes vulnérables, dont 
font partie des enfants, des personnes en âge de travailler et des personnes âgées ne 
bénéficiant pas de la protection offerte par des régimes contributifs.  

39. La crise du COVID-19 a montré combien les systèmes de protection sociale sont importants 
pour protéger la santé, l Ʉemploi et les revenus des personnes, mais elle a aussi mis en 
évidence  les conséquences des importants déficits en matière de couverture dans de  
nombreux pays, et révélé au grand jour la vulnérabilité de la population face aux effets 
désastreux de la crise sur la santé et l Ʉemploi. Confrontés à cette situation, les pays ont tous 
ou presque mis en place des mesures de protection sociale pour remédi er aux effets de la 
crise (voir encadré  2.2). 

Encadré 2. 2. Mesures de protection sociale visant à faire face à la crise du COVID -19 

Entre le 1 er février et le 30  novembre 2020, les autorités de 209  pays et territoires ont annoncé 
lɄadoption d Ʉau moins 1 596 mesures de protection sociale (essentiellement à court terme) pour faire 
face à la crise du COVID-19. Pour la plupart, ces mesures ont pris la forme de nouveaux programmes 
ou prestations (53,8  pour cent) ou d Ʉajustements de programmes existants (41,6  pour cent), comme 
le montre la figure  2.3. Au second semestre 2020, les nouveaux programmes ou prestations ont eux 
aussi été modifiés (4,6  pour cent).  
Environ 16,7  pour cent des mesures peuvent être classées dans la catégorie des allocations 
spéciales. Viennent ensuite les mesures visant à protéger le revenu ou l Ʉemploi (14,9  pour cent), les 
mesures visant plusieurs fonctions (11,7  pour cent), les mesures contre le chômage (10,8  pour  cent) 
et dɄautres mesures telles que détaillées dans la figure. Globale ment, 75,8  pour  cent de toutes les 
mesures sont à caractère non contributif, notamment quand elles correspondent à de nouveaux 

 
23 Sauf mention contraire, les estimations figurant dans le présent chapitre sont tirées de BIT , Rapport mondial sur la protection 
sociale 2017-2019. 
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programmes ou nouvelles prestations (90,8  pour cent). On notera que si 81,7  pour cent des pays 
dɄEurope et dɄAsie centrale ont pu  sɄappuyer sur des mesures à caractère contributif pour faire face 
au COVID-19, ce pourcentage n Ʉatteignait en revanche que de 57,8  pour cent au niveau mondial et 
32,7 pour cent seulement en Afrique.   
Source: NORMLEX, Base de données des normes internationales du travail . 

u Figure 2.3.  Répartition des mesures annoncées, par type (à gauche)  
 et par fonction (à droite)  

 
Source: BIT: «Réponses de la protection sociale à la crise COVID -19 dans le monde », Social Protection Monitor , 2020 

40. En Afrique, en dépit des progrès significatifs réalisés dans l Ʉextens ion de la couverture 
sociale, seulement 17  pour cent de la population reçoit au moins une prestation de 
protection sociale en espèces, ce pourcentage cachant de grandes disparités entre les pays. 
Grâce aux efforts accrus qui ont été déployés en vue de renf orcer la protection vieillesse, 
27 pour cent des personnes âgées en Afrique reçoivent désormais une pension de retraite. 
Des pays tels que le Botswana, Cabo Verde, le Lesotho, Maurice et la Namibie sont parvenus 
à assurer une couverture universelle ou pres que en matière de pensions. Cependant, la 
couverture reste largement insuffisante dans toute la région pour les enfants, les mères 
avec nouveau -né, les chômeurs, les personnes handicapées et les personnes vulnérables.  

41. Dans les Amériques, 66  pour  cent de la  population bénéficie effectivement d Ʉau moins une 
prestation de protection sociale en espèces. Ce résultat est principalement dû aux efforts 
considérables qui ont été faits ces dernières décennies pour renforcer les systèmes de 
protection sociale. Les enf ants, les femmes enceintes et les mères avec nouveau -né ainsi 
que les personnes âgées sont plus de la moitié à recevoir des prestations de protection 
sociale en espèces. La couverture présente toutefois des lacunes plus importantes dans le 
cas des prestati ons de chômage. Certains pays sont parvenus à assurer la couverture 
universelle des enfants (Argentine, Brésil et Chili), des mères avec nouveau -né (Canada, 
Uruguay), des personnes handicapées (Brésil, Chili, États -Unis dɄAmérique et Uruguay) et 
des person nes âgées (Argentine, État plurinational de Bolivie, Canada, États -Unis 
dɄAmérique et Trinité -et-Tobago).  

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:1:0::NO:::
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?lang=FR&id=3417
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42. Dans les États arabes, environ 40  pour cent de la population bénéficie d Ʉau moins une 
prestation de protection sociale en espèces. La couverture en ma tière de pensions de 
vieillesse, bien que plus étendue que celle d Ʉautres branches de la protection sociale, reste 
limitée, puisqu Ʉelle est estimée à 24  pour cent et devrait rester à ce niveau en raison de la 
faible proportion (39  pour cent) de travailleur s qui sont des cotisants actifs des systèmes de 
retraite par rapport à l Ʉensemble de la main -dɄŒuvre. Plusieurs initiatives ont eu des effets 
positifs, parmi lesquels la mise en place de systèmes d Ʉassurance -chômage en Arabie 
saoudite, à Bahreïn et au Koweït et lɄextension de la couverture en matière de protection de 
la maternité en Iraq et en Jordanie. Les nombreux programmes d Ʉassistance sociale de la 
région couvrent plus de 32  pour cent de la population vulnérable; il est toutefois essentiel 
dɄétendr e cette couverture, y compris aux non -ressortissants.  

43. Dans la région de l ɄAsie et du Pacifique, seulement 44,1  pour cent de la population bénéficie 
effectivement d Ʉau moins une prestation de protection sociale en espèces, malgré des 
progrès importants dans  les domaines du renforcement des systèmes de protection sociale 
et de la mise en place de socles de protection sociale. La couverture varie selon les sous -
régions, puisqu Ʉelle ne dépasse pas 22,8  pour cent en Asie du Sud et qu Ʉelle atteint 72,3  pour  
cent en Asie de lɄEst. Il y a toujours d Ʉimportantes lacunes en ce qui concerne les prestations 
à lɄenfance ou les allocations familiales, la protection de la maternité, la protection contre le 
chômage et les prestations d Ʉinvalidité. Il faut cependant noter qu e certains pays sont 
parvenus à assurer la couverture universelle des enfants (Australie et Mongolie), que 
dɄautres ont étendu la protection de la maternité (Bangladesh, Inde et Mongolie) et que 
dɄautres encore ont mis en place ou renforcé des régimes de r etraite non contributifs et 
contributifs afin d Ʉassurer une couverture universelle pour les personnes âgées (Mongolie, 
Nouvelle -Zélande, Thaïlande et Timor -Leste). Toutefois, lɄadéquation des prestations reste 
un sujet de préoccupation dans de nombreux pay s. 

44. En Europe et en Asie centrale, étant donné que les systèmes de protection sociale, qui 
incluent des socles de protection sociale, sont relativement complets et implantés depuis 
un certain temps, 84  pour cent de la population a accès à au moins une prest ation de 
protection sociale en espèces. D Ʉaprès les estimations, la couverture régionale atteint 
80 pour cent en ce qui concerne les prestations à l Ʉenfance et les allocations familiales, les 
prestations de maternité en espèces, les prestations d Ʉinvalidit é et les pensions de vieillesse, 
et dans plusieurs pays, la couverture est même universelle. Cependant, des progrès doivent 
encore être réalisés en termes de couverture du chômage et ce qui concerne l Ʉadéquation 
des pensions de vieillesse et d Ʉautres prest ations de protection sociale au regard de 
lɄévolution démographique et des contraintes macroéconomiques.  

45. Alors que lɄon observe généralement un haut niveau de protection sociale dans des pays 
qui ont un niveau élevé de développement économique, la situatio n dans certains pays 
comme le Botswana, Cabo Verde, la Chine et le Timor -Leste montre que des efforts 
soutenus en faveur de l Ʉextension de la couverture peuvent être couronnés de succès quel 
que soit leur niveau de développement (voir section  3.2). 

46. En dépit des grands progrès accomplis dans l Ʉextension de la protection par le biais de 
régimes contributifs, de nombreuses personnes sont laissées sans protection, surtout en 
raison de la prévalence de l Ʉemploi informel, en particulier dans les zones rurales. De  fait, 
un peu moins d Ʉun tiers (29  pour cent) de la population mondiale considérée comme 
vulnérable ȿ à savoir les enfants, les personnes en âge de travailler et les personnes âgées 
ne bénéficiant pas de l Ʉassurance sociale ȿ reçoit une prestation non cont ributive de type 
assistance sociale (indicateur  1.3.1 des ODD relatif aux personnes vulnérables). Alors qu Ʉen 
Europe et en Asie centrale, environ deux tiers des personnes vulnérables perçoivent des 
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prestations non contributives (65  pour cent), cette proportion tombe à 37  pour cent dans 
les Amériques, à 25  pour cent en Asie et dans le Pacifique et à 9  pour cent en Afrique.  

u Figure 2.4.  Protection sociale, couverture effective: estimations mondiales  
 et régionales par branche, 2020 (indicateur 1.3.1 des ODD) 

 

Notes: Estimations mondiales et régionales pondérées en fonction des groupes de population pertinents. Les estimations ne son t 
pas strictement comparables aux estimations régionales de 2016, compte tenu du perfectionnement des méthodes, de la plus 
grande disponibilité de données et des révisions des pays.  

Population bénéficiant dɁune protection sociale: part de la population totale qui reçoit une prestation de nature contributive ou non 
contributive ou qui cotise activement à au moins un régime de sé curité sociale. Enfants: nombre d Ʉenfants ou de ménages recevant 
des prestations pour enfants ou des allocations familiales rapporté au nombre total d Ʉenfants ou de ménages avec enfants. Mères 
avec nouveau-né: nombre de femmes recevant des prestations de m aternité en espèces rapporté au nombre de femmes ayant 
accouché dans la même année. Personnes présentant un handicap lourd: nombre de personnes recevant des prestations d Ʉinvalidité 
rapporté au nombre de personnes présentant un handicap lourd. Chômeurs: nombre de bénéficiaires de prestations de chômage 
rapporté au nombre de chômeurs. Personnes âgées: nombre de personnes ayant dépassé l Ʉâge légal de la retraite recevant une 
pension de vieillesse rapporté au nombre de personnes ayant dépassé l Ʉâge légal de la  retraite (régimes contributifs ou non). 
Personnes vulnérables bénéficiant dɁune assistance sociale: nombre de bénéficiaires d Ʉune assistance sociale rapporté au nombre 
total de personnes vulnérables (correspondant à l Ʉensemble des enfants et des adultes ne percevant pas de prestations 
contributives ainsi que des personnes ayant dépassé l Ʉâge de la retraite qui ne reçoivent pas de prestations contributives 
(pensions)).  

Sources: BIT, Base de données sur la protection sociale dans le monde , à partir de l Ʉenquête du BIT sur la sécurité sociale (SSI); 
ILOSTAT; diverses sources nationales.  

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?id=32
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2.2.2. Parvenir à la couverture universelle  

47. LorsquɄil sɄagit dɄassurer la couverture de la population , les pays donnent généralement la 
priorité à deux grands groupes. En effet, les mécanismes contributifs initialement mis en 
place sɄadressent le plus souvent aux salariés du secteur public et du secteur privé, et plus 
particulièrement à ceux qui ont un em ploi stable à plein temps. À l Ʉextrémité opposée de 
lɄéchelle des revenus, la création de programmes d Ʉassistance sociale non contributifs cible 
dɄordinaire les couches les plus pauvres de la population ou des catégories particulières 
(par exemple les enfa nts de moins de 5  ans ou les personnes âgées). Cependant, cette 
stratégie à deux axes a tendance à laisser la plus grande partie de la population sans 
protection, et notamment les travailleurs occupant des formes précaires d Ʉemploi et les 
travailleurs indé pendants ȿ ceux qui constituent le «chaînon manquant». Certains pays ont 
pourtant étendu progressivement la couverture à ces catégories non protégées en 
combinant assurance sociale et assistance sociale (voir section  3.1.1) de manière à parvenir 
à la couverture universelle.  

Enfants  

48. Les transferts monétaires en faveur des enfants ont augmenté dans les pays à faible revenu 
et à revenu intermédiaire, et plus de 23  pays sont parvenus à instaurer la protection sociale 
universelle des enfants soit en combinant pr estations d Ʉassurance sociale et prestations 
dɄassistance sociale, soit en versant des allocations familiales universelles (c Ʉest par exemple 
le cas pour lɄArgentine, le Brésil, le Chili et la Mongolie). Toutefois, les niveaux de prestation 
demeurent souvent insuffisants. Les transferts monétaires en faveur des enfants ont 
contribué à réduire le travail des enfants  24. 

Population en âge de travailler  

49. La protection sociale de la population en âge de travailler comprend les prestations de 
maternité, les p restations de maladie, les prestations de paternité et les prestations 
parentales, la protection contre le chômage, les prestations en cas d Ʉaccidents du travail et 
de maladies professionnelles et les prestations d Ʉinvalidité  25. 

50. La couverture maternité uni verselle a été instaurée dans la plupart des pays d ɄEurope 
occidentale, au Canada, en Mongolie, en Ukraine et en Uruguay, tandis que d Ʉautres pays, 
dont lɄAfrique du Sud, l ɄArgentine et la Colombie, ont réalisé des progrès importants.  

51. La protection contre  le chômage a été au cŒur des mesures prises pour faire face à la crise 
du COVID-19, en particulier dans les pays où la couverture a été améliorée ces dernières 
années  26 . Ce sont notamment des pays à revenu intermé diaire ou à faible revenu 
(Cabo Verde, Mal aisie, Thaïlande, Tunisie, Viet Nam, etc.) qui ont mis en place ou renforcé 
des régimes d Ʉassurance -chômage, en les associant à des mesures en faveur de l Ʉemploi et 
à dɄautres politiques du marché du travail dans le cadre d Ʉun train de mesures intégrées.  

52. SɄagissant des prestations versées en cas d Ʉaccident du travail et de maladie professionnelle, 
plusieurs pays en développement s Ʉefforcent de mettre en place des régimes d Ʉassurance 
plutôt que des régimes fondés sur la responsabilité de l Ʉemployeur afin que  tous les salariés 

 
24 OIT, OCDE, OIM et UNICEF, Mettre fin au travail des enfants, au travail forcé et à la traite des êtres humains dans les chaînes 
dɁapprovisionnement mondiales, 2019. 
25 Certaines prestations (telles que les prestations d Ʉinvalidité) peuvent être considérées comme transversales tout au long 
de la vie.  
26 BIT, Unemployment Protection in the COVID-19 Crisis: Country Responses and Policy Considerations, 2020. 

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---ipec/documents/publication/wcms_716931.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---ipec/documents/publication/wcms_716931.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_754741.pdf
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soient suffisamment protégés et que tous les travailleurs victimes d Ʉun accident ou leurs 
ayants droit en cas de décès reçoivent une indemnisation adéquate à la hauteur de leurs 
besoins. En Asie, certains pays tels que le Japon, la Malai sie, les Philippines, la République 
de Corée et la Thaïlande procèdent depuis longtemps à une extension progressive de la 
couverture en cas d Ʉaccidents du travail et de maladies professionnelles, alors que d Ʉautres 
pays comme le Cambodge et la République d émocratique populaire lao ont mis en place il 
y a peu des régimes d Ʉassurance contre ces aléas. Quant au Bangladesh, il s Ʉemploie à 
instaurer un régime national d Ʉassurance et de réadaptation en cas d Ʉaccidents du travail 
ou de maladies professionnelles. E n outre, la crise du COVID -19 a permis de voir que les 
pays dotés de systèmes d Ʉassurance -emploi/d Ʉassurance contre les accidents du travail 
parvenaient à assurer une couverture plus large plus rapidement que les pays disposant de 
systèmes dɄassurance à la  charge de lɄemployeur  27. 

53. Un certain nombre de pays étudient le moyen d Ʉétendre la couverture aux travailleurs 
indépendants. Alors que certains pays tels que l ɄAfrique du Sud, le Kirghizistan et le Népal 
sɄattachent à étendre la couverture en matière d Ʉinvalidité à tous, le Brésil, le Chili, la 
Mongolie et l ɄUruguay ont atteint une couverture universelle.  

Personnes âgées 

54. En matière de pensions de vieillesse, plus de 20  pays de toutes les régions du globe sont 
parvenus à une couverture universelle, et be aucoup dɄautres sont sur le point de l Ʉinstaurer. 
À lɄéchelle mondiale, 78  pour cent des personnes âgées ayant dépassé l Ʉâge légal de la 
retraite reçoivent une pension contributive ou financée par l Ʉimpôt (voir figure  2.5).  

 
27 BIT, State Practice to Address COVID-19 Infection as a Work-related Injury , 2021. 

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_emp/---emp_ent/documents/publication/wcms_741360.pdf
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u Figure 2.5.  Pensions de vieille sse, couve rture effective: pourcentage de  personnes  
 ayant dépassé l Ʉâge légal de la retraite qui reçoivent une pension  
 par région,  dernière année pour laquelle des données  
 sont disponibles (indicateur  1.3.1 des ODD)  

 

Note: Proportion de personnes âgées recevant une pension: nombre de personnes ayant dépassé l Ʉâge légal de la retraite qui 
reçoivent une pension de vieillesse rapporté au nombre de personnes ayant dépassé l Ʉâge légal de la retraite. Estimations 
mondiales et régionales pondérées en fonction de la population ayant atteint l Ʉâge de la retraite.  

Sources: BIT, Base de données sur la protection sociale dans le monde , à partir de l Ʉenquête sur la sécurité sociale; IL OSTAT; Base 
de données de l ɄOCDE sur les bénéficiaires de prestations sociales; sources nationales.  

55. En raison de la forte proportion d Ʉemplois informels, seule la moitié de la main -dɄŒuvre 
mondiale, soit 32  pour cent de la population en âge de travailler, cotise à un régime de 
pension qui assure un niveau de protection plus élevé que les pensions financées par 
lɄimpôt. Ce pourcentage de la main -dɄŒuvre nɄatteint cependant que 9  pour cent en Afrique 
subsaharienne, 19  pour cent en Asie du Sud et nettement moi ns que 50  pour cent dans les 
États arabes, en Afrique du Nord et en Amérique latine et dans les Caraïbes (voir figure  2.6). 
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u Figure 2.6.  Pensions de vieillesse, couverture effective: cotisants actifs aux systèmes  
 de retraite en pourcentage de la main -dɄŒuvre et de la population en âge  
 de travailler par région, dernière année pour laquelle des données  
 sont disponibles  

 

Note: Estimations mondiales et régionales pondérées en fonction de la population en âge de travailler.  

Sources: BIT, Base de données sur la protection sociale dans le monde , à partir de l Ʉenquête sur la sécurité sociale; ILOSTAT; 
sources nationales.  

56. La sécurité du revenu des personnes âgées et l Ʉaccès à des prestations de retraite sont 
étroitement corrélés aux inégalités sur le marché du travail et dans l Ʉemploi. Les femmes 
sont généralement sous -représentées dans les régimes contributifs, souvent parce qu Ʉelles 
sont moins bien rémunérées, qu Ʉelles sont plus nombreuses à occuper un emploi à temps 
partiel, qu Ʉelles interrompent davantage leur carrière pour des raisons liées aux soins et 
quɄelles sont surreprésentées dans les formes précaires et informelles de travail, 
notamment dans l Ʉagriculture. De fait, 55  pays au total appliquent encore un âge 
dɄadmission à la retraite inférieur pour les femmes ou manquent de mécanismes 
permettant d Ʉaccorder des crédits de cotisations pour tenir compte des périodes passées à 

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?id=32
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prendre soin de personnes à charge  28. Les systèmes de retraite non contributifs peuvent 
jouer un rôle clé en donnant aux femmes la possibilité de bénéficier d Ʉune pension de 
retraite de base, mais le niveau des prestations est souvent faible et ne permet pas de 
répondre pleinement aux besoins essentiels, ce qui fait que, souvent, elles ne compensent 
que partiellement l Ʉabsence de couverture contributive. Comme on le voit à la figure  2.7, la 
proportion d Ʉhommes en âge de travailler qui cotisent à un régime de retraite est souvent 
supérieure à celle des femm es, ce qui se traduit par une couverture de retraite moindre 
pour les femmes âgées.  

u Figure  2.7. Proportion d Ʉhommes et de femmes en âge de travailler qui cotisent  
 à un régime de retraite et proportion d Ʉhommes et de femmes  
 ayant atteint l Ʉâge dɄadmission  à la retraite qui reçoivent une pension
 (contributive et non contributive) dans un certain nombre de pays,  
 dernière année pour laquelle des données sont disponibles  

 
Sources: BIT, Base de données sur la protection sociale dans le monde , à partir de l Ʉenquête sur la sécurité sociale; ILOSTAT; 
sources nationales.  

Protection sociale de la santé  

57. Dans le cadre des efforts qu Ʉils déploient pour instaurer une protection sociale universelle 
de la santé  29, de nombreux pays, tous niveaux de revenu confondus, ont fait des progrès 
notables en ce qui concerne l Ʉaccroissement du nombre d Ʉaffiliations aux régimes de 
protection sociale de la santé (contributifs, non contributifs ou mixtes ), ce qui explique que 
les deux tiers de la population mondiale soient affiliés à un tel régime (voir figure  2.8). La 

 
28 Estimations fondées sur les informations fournies par lɄAISS. 

29 La couverture universelle en matière de protection sociale de la santé comprend lɄaccès effectif à des soins de santé de 
qualité et dɄun coût abordable et une protection financière en cas de maladie. Voir BIT, La protection sociale de la santé. 
Stratégie de lɁOIT pour un accès universel aux soins de santé. Document de politique de sécurité sociale, d ocument  1, 2009. 
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couverture universelle de la population a été notamment atteinte en Colombie, au Rwanda 
et en Thaïlande.  

58. Toutefois, la pandémie de COVID -19 a fait apparaître d Ʉimportantes lacunes en ce qui 
concerne les indemnités de maladie et la protection sociale de la santé, et a rappelé la 
nécessité de prendre des mesures pour combler les lacunes qui existent à la fois en matière 
de couverture et d Ʉadéquation. En réaction à la crise, 104  pays ont adopté des mesures 
dɄurgence à court terme dans les domaines de la protection de la santé et des indemnités 
de maladie  30. 

u Figure  2.8. Couverture en matière de protection sociale de la santé  (personnes 
 affiliées  à un régime de protection en pourcentage de la population totale)  

 

Sources: BIT, Base de données sur la protection sociale dans le monde , à partir de l Ʉenquête sur la sécurité sociale; 
ILOSTAT; sources nationales.  

59. Les soins de longue durée sont surtout nécessaires aux personnes lourdement 
handicapées, ainsi qu Ʉaux personnes âgées qui perdent en autonomie du fait de leur 
condition physique ou de leur état mental. Seulement 5,6  pour cent de la population 
mondiale a accès à des soins de longue durée et dans la plupart des pays, de nombreuses 
personnes en sont exclues en raison des strictes conditions de ressources qui sont 
imposées ou de l Ʉabsence de législation dans ce  domaine.  En lɄabsence de prise en charge 
des soins de longue durée, ce sont souvent les membres de la famille, en particulier les 
femmes, qui dispensent ces soins sans être rémunérés, ce qui nuit à leur bien -être et 
restreint leur possibilité d Ʉexercer un travail rému néré  31. 

 
30 De février 2020 à janvier 2021, estimations établies à partir des données du portail du BIT  Social Protection Monitor.  

31 BIT, Prendre soin dɁautrui: un travail et des emplois pour lɁavenir du travail décent, 2018. 

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?id=32
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?lang=FR&id=3417
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---gender/documents/publication/wcms_712833.pdf
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60. Le COVID-19 a aggravé la crise qui touche l Ʉensemble du secteur des soins, et révélé au 
grand jour  une situation de sous-investissement chronique dans les services de soins, ainsi 
que les graves déficiences liées aux faibles niveaux de rémunération  et aux conditions de 
travail insatisfaisantes d u personnel de santé  sollicité à lɄexcès. Les services prodiguant des 
soins de longue durée, en particulier, ont été des lieux à haut risque pendant la pandémie, 
tant pour les personnes âgées, chez qui les taux de maladies graves et de mortalité  ont été 
beaucoup plus élevés , que pour les soignants , qui ont été très exposés aux risques 
dɄinfection et de décès  32. 

2.3. Adéquation des prestations de protection sociale  

61. Outre la couverture, l Ʉexhaustivité et l Ʉadéquation de la protection sociale sont essentielles 
pour la réalisation de l ɄODD 1 sur lɄélimination de la pauvreté. Malgré les importants progrès 
accomplis, beaucoup de pays ont encore de la difficulté à assurer une p rotection complète 
et adéquate.  

Prestations à lƬenfance et allocations familiales  

62. Malgré lɄévolution positive observée dans de nombreux pays en ce qui concerne l Ʉextension 
de la couverture sociale aux enfants, les programmes de protection sociale souffrent d Ʉune 
insuffisance des niveaux de p restations, de leur fragmentation et d Ʉune faible 
institutionnalisation. Plusieurs pays ont réduit les allocations dans le cadre de mesures 
dɄassainissement budgétaire, plongeant ainsi 385  millions d Ʉenfants dans l Ʉextrême 
pauvreté  33. La pandémie a montré combien il est important de garantir des prestations à 
lɄenfance et des allocations familiales adéquates; 73  pays ont adapté le niveau et la durée 
des prestations existantes ou en ont mis en place de nouvelles en nature ou en espèces  34. 

Maternité et patern ité  

63. LɄadéquation des prestations de maternité en espèces dépend de leur niveau et de leur 
durée et varie considérablement d Ʉun pays à lɄautre (voir figure  2.9). Dans 26 pays, les 
femmes ont droit à 100  pour cent de leur salaire régulier pendant au moins 18  semaines, 
conformément à la recommandation (n o 191) sur la protect ion de la maternité, 2000. Dans 
73 pays sur 191, les femmes ont droit à un congé de maternité rémunéré à hauteur d Ʉau 
moins deux tiers de leur salaire régulier pendant une période minimale de 14 semaines, ce 
qui correspond aux exigences de la convention n o 183. Dans 52 pays, les femmes ont droit 
à des prestations équivalant à 45  pour cent au moins de leurs gains antérieurs pendant au 
minimum 12  semaines, ce qui satisfait aux exigences minima les de la convention n o 102. 
Toutefois, dans 32  pays, les prestations de maternité en espèces restent en deçà de cette 
norme, avec des prestations inférieures à 45  pour cent du salaire antérieur pour une durée 
minimale de 12  semaines. Enfin, 6 pays offrent  des prestations d Ʉun montant fixe 
(correspondant par exemple au salaire minimum).  

 
32 Mary Daly, «COVID-19 and Care Homes in England: What Happened and Why? », dans Social Policy and Administration, 
54(7) (2020). 
33 BIT et UNICEF, Towards Universal Social Protection for Children: Achieving SDG 1.3, ILO-UNICEF Joint Report on Social 
Protection for Children, 2019. 
34 Au mois de février 2020, estimations fondées sur BIT, «Réponses de la protection sociale à la crise COVID -19 dans le 
monde », Social Protection Monitor , 2020. 

https://onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1111/spol.12645
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_669336.pdf
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?lang=FR&id=3417
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?lang=FR&id=3417
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u Figure 2.9.  Niveau et durée du congé de maternité rémunéré en pourcentage  
 des gains  antérieurs et en nombre de semaines, dernière année  
 pour laquelle des données sont dis ponibles  

 

Note: En cas dɄéchelonnement du montant des prestations (par exemple 100  pour cent des gains antérieurs pendant les quatre 
premières semaines et 80  pour cent par la suite), le montant retenu est le montant moyen des prestations servies pendant toute 
la période du congé de maternité.  

Sources: BIT, Base de données sur la protection sociale dans le monde ; AISS/SSA, Social Security Programs Throughout the World . 

64. Après lɄadoption de la convention n o 183 en 2000, plusieurs pays ont inscrit une extension 
de la durée du congé de maternité rémunéré dans leur législation afin de se conformer à 
cette convention, y compris  la Chine, la Colombie et Malte, qui ne l Ʉavaient pas encore 
ratifiée. Le Bangladesh, le Chili, l ɄInde et le Viet  Nam sont même allés au -delà du critère de 
référence fixé par cet instrument. Un certain nombre d Ʉautres pays (dont la Finlande et 
lɄIrlande) o nt relevé le taux minimal du montant des prestations.  

Protection contre les accidents du travail et les maladies professionnelles  

65. Les prestations en cas d Ʉaccidents du travail et de maladies professionnelles sont 
généralement servies sous la forme de pens ions, cɄest-à-dire de paiements périodiques 
ajustés en fonction du coût de la vie. Les taux de remplacement, définis comme un 
pourcentage des gains antérieurs à l Ʉinvalidité, varient considérablement (voir figure  2.10). 
Selon la convention (n o 121) sur les  prestations en cas d Ʉaccidents du travail et de maladies 
professionnelles, 1964 [tableau modifié en 1980], les prestations périodiques devraient 
atteindre au moins 60  pour cent des gains antérieurs en cas d Ʉincapacité temporaire ou 
permanente de travail e t au moins 50  pour cent des gains antérieurs pour une veuve ayant 
deux enfants en cas de décès du soutien de famille.  

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?id=32
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/
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u Figure  2.10. Taux de remplacement pour une invalidité permanente ou temporaire  
 appliqués par les régimes de protection en cas dɄaccidents  du travail  
 et de maladies professionnelles dans un certain nombre de pays, 2019  
 ou dernière année pour laquelle des données sont disponibles  
 (pourcentage)  

 

Sources: BIT, Base de données sur la protection sociale dans le monde ; AISS/SSA, Social Security Programs Throughout the World . 

66. Certains pays abandonnent les mécanismes fondés sur la responsabilité de l Ʉemployeu r 
pour adopter et mettre en Œuvre des régimes dɄassurance en cas dɄaccidents du travail et 
de maladies professionnelles respectant les principes de la sécurité sociale qui sont énoncés 
dans les conventions n os 102 et 121; cette démarche devrait améliorer l a couverture 
effective, augmenter la prévisibilité et élever les niveaux de protection.  

Pensions de vieillesse  

67. Malgré les progrès réalisés au niveau mondial dans le domaine de la protection sociale des 
personnes âgées, l Ʉadéquation des prestations reste un  enjeu majeur. Dans de nombreux 
pays, le niveau des pensions non contributives reste bien inférieur au seuil national de 
pauvreté et aux critères de référence minimaux énoncés dans la convention n o 102 et dans 
la convention (n o 128) concernant les prestati ons dɄinvalidité, de vieillesse et de survivants, 
1967 (voir figure  2.11). 

https://www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?id=32
https://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/
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u Figure 2.11.  Pensions de vieillesse non contributives en pourcentage du seuil  
 national  de pauvreté pour une personne seul e, dernière année  
 pour laquelle des données sont disponi bles  

 
Sources: BIT, Base de données sur la protection sociale dans le monde , à partir de l Ʉenquête sur la sécurité sociale; HelpAge 
International; sources nationales.  

68. Si les niveaux de prestations assurés par les systèmes de retraite ne permettent pas de 
garantir un niveau de vie minimal ȿ correspondant au moins au niveau du seuil national de 
pauvreté ȿ, celles-ci ne peuvent remplir leur fonction de prévention et de réd uction de la 
pauvreté des personnes âgées. De plus, dans certains pays, les pensions de vieillesse jouent 
un rôle important dans la réduction de la pauvreté des ménages formés par des personnes 
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âgées vivant avec leurs enfants et petits -enfants (comme au Mo zambique et en 
Ouzbékistan, par exemple  35).  

69. Même sɄil existe suffisamment de données pour évaluer l Ʉétendue de la couverture, les 
évaluations comparatives de l Ʉadéquation des prestations de vieillesse soulèvent des 
difficultés liées à la nécessité de déterminer des méthodes et des critères de référence 
comparables qui puissent être appliqués dans le monde entier (voir les exemples donnés 
dans lɄencadré  2.3). 

u Encadré 2.3 . Contrôle de l Ʉadéquation des prestations de retraite  

La réforme des systèmes de re traite a entraîné un relèvement du niveau des prestations dans 
certains pays, mais aussi une réduction des prestations de retraite dans d Ʉautres pays. Il convient 
de noter que les mesures d Ʉassainissement budgétaire prises dernièrement ont eu une 
incidence  négative sur l Ʉadéquation des prestations de retraite dans de nombreux pays.  
Pour parvenir à une meilleure adéquation des prestations de retraite destinées aux personnes 
à faible revenu, le Royaume -Uni  de Grande -Bretagne et d ɄIrlande du Nord  a fusionné la  
pension uniforme de base et une pension complémentaire liée aux gains afin de servir une 
nouvelle pension uniforme de base assurant une prestation de retraite minimale améliorée.  
En Slovaquie , une nouvelle formule d Ʉindexation adoptée en 2018 a dissocié l es pensions de 
vieillesse de la valorisation des gains moyens. Des ajustements similaires ont aussi été apportés 
à la formule d Ʉindexation en Azerbaïdjan , en Tchéquie , au Honduras  et en Espagne  dans le 
cadre de la réforme plus large de leurs systèmes natio naux de retraite.  
Le Bélarus , la Chine , la Géorgie , lɄIrlande , Maurice , la Namibie , le Nicaragua , le Panama , les 
Philippines , le Portugal , la Fédération de Russie , les Seychelles , la Turquie  et le Zimbabwe  
ont récemment fait état d Ʉajustements à la hausse des prestations de retraite.  En Arménie , le 
système national de pensions sociales a également augmenté les prestations de retraite de 
15 pour cent en 2014 et 2015.  
En 2019, dans un souci de pérennité, l ɄEspagne  a commencé à utiliser des facteurs d Ʉajustement, 
qui permettent d Ʉajuster automatiquement les prestations de retraite des nouveaux pensionnés 
en tenant compte de l Ʉaccroissement de l Ʉespérance de vie. En Finlande , un ajustement analogue 
apporté au régime de retraite public devrait réduire les  prestations de retraite de 21  pour cent d Ʉici 
à 2060. 
Source: BIT, «Social Protection Measures Throughout the World : January to June 2019», Social Protection Monitor , 2019. 
 

70. Alors que, dans la plupart des pays en développement, l Ʉaccent est mis sur l Ʉextension de la 
couverture, les débats engagés dans les pays à revenu élevé ou intermédiaire (tranche 
supérieure) portent sur l Ʉéquilibre à trouver entre l Ʉadéquation du niveau de s pensions de 
vieillesse et la viabilité financière à long terme des systèmes de retraite parvenus à maturité 
dans un contexte de vieillissement de la population  36. De nombreux pays développés  37 ont 
mis en Œuvre des mesures de réduction des coûts à visée budgétaire, qui consistent à 
relever lɄâge de la retraite, à remanier les formules de calcul des pensions, à réduire le 
niveau général des prestations et à diversifier les sources de financement afin d Ʉassurer la 
sécurité du revenu pour les personnes âgées,  y compris par des réformes structurelles 

 
35 OIT, UNICEF et Banque mondiale , An Assessment of the Social Protection System in Uzbekistan, based on the Core Diagnostic 
Instrument (CODI), 2020. 
36 Un systèm e national de retraite parvient à maturité lorsque sa structure démographique ȿ cɄest-à-dire le rapport du 
nombre de cotisants au nombre de retraités ȿ se stabilise dans un environnement où la population est largement couverte 
par le système.  
37 BIT, «Social Protection Measures Throughout the World: January to June 2019 », Social Protection Monitor , 2019. 

https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=3427
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---europe/---ro-geneva/---sro-moscow/documents/publication/wcms_760153.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---europe/---ro-geneva/---sro-moscow/documents/publication/wcms_760153.pdf
https://www.social-protection.org/gimi/ShowWiki.action?id=3427
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telles que la création de comptes individuels. Les politiques d Ʉassainissement budgétaire 
dominent les débats sur les systèmes de retraite, l Ʉaccent étant souvent mis sur la pérennité 
financière de ces systèmes au détriment des autres principes énoncés dans les normes de 
lɄOIT relatives à la sécurité sociale (universalité, solidarité, financement collectif, adéquation 
et prévisibilité des prestations, etc.). Ces autres principes jouent un rôle important, en ce 
quɄils visent à ce que les systèmes de retraite puissent garantir la sécurité du revenu pour 
les personnes âgées, laquelle est et doit rester l Ʉobjectif premier de tout système de retraite.  

Protection sociale de la santé, y compris les soins de maternité  

71. LɄadéquation des p restations de santé englobe: i)  lɄétendue des services de santé 
nécessaires auxquels les personnes ont effectivement accès; et ii)  la proportion du coût des 
services de santé que les personnes doivent prendre en charge, conformément aux 
indicat eurs  3.8.1 et 3.8.2 des ODD.  

72. La moitié des habitants du globe ne reçoivent pas les services essentiels dont ils ont besoin, 
lɄaccès effectif aux interventions sanitaires essentielles variant considérablement selon les 
pays 38. La plupart des pays ont fait d es progrès pour ce qui concerne l Ʉaccès effectif aux 
services de santé procréative, maternelle, néonatale et infantile, ainsi qu Ʉaux traitements et 
à la prévention des maladies infectieuses (en particulier la tuberculose, le VIH/sida et le 
paludisme)  39. Un élément central de l Ʉaccessibilité des services de santé est le recrutement 
durable d Ʉune main -dɄŒuvre qualifiée dans le secteur de la santé. Cela suppose notamment 
la création d Ʉemplois décents dans ce secteur, qui fait face aujourd Ʉhui à un déficit de 
17,4 millions de travailleurs (2018) ȿ déficit qui devrait encore s Ʉaccroître dɄici à 2030. 

73. Chaque année, au niveau  mondial, 808  millions de personnes (estimations pour 2018) 
engagent des dépenses de santé considérées comme catastrophiques, c Ʉest-à-dire de s 
dépenses à leur charge qui représentent plus de 10  pour cent de la consommation ou du 
revenu du ménage et les exposent à un risque majeur de pauvreté (voir figure  2.12). Une 
analyse récente a montré que même des dépenses de santé non catastrophiques ont un effet 
dɄappauvrissement prononcé, spécialement dans les zones rurales  40 . La situation actuelle 
présente à la fois des défis et des possibilités pour la promotion d Ʉune protection sociale de la 
santé fondée sur les principes d Ʉéquité et de solidarité. En  particulier, sachant que les personnes 
du quintile de revenu le plus bas et vivant en zone rurale sont toujours laissées pour compte, 
leur assurer une couverture devrait être une priorité. Faire progresser la protection sociale de 
la santé au sein des sys tèmes de protection sociale, en coordination et en lien avec les autres 
garanties de protection sociale tout au long du cycle de vie, offre la possibilité de mieux prendre 
en compte les principaux facteurs déterminants de la santé.  

 
38 Daniel R. Hogan et coll., «Monitoring universal health coverage within the Sustainable Development Goals: development 
and baseline data for an index of essential health services », Lancet Global Health 6, No. 2 (2018), e152-e168. 

39 OMS et Groupe de la Banque mondiale, Rapport mondial de suivi 2017: la couverture-santé universelle, 2017. 

40 Adam Wagstaff et coll., «Progress on Impoverishing Health Spending in 122 Countries: A Retrospective Observational 
study », Lancet Global Health 6, No 2 (2018), e180-e192. 

http://dx.doi.org/10.1016/S2214-109X(17)30472-2
http://dx.doi.org/10.1016/S2214-109X(17)30472-2
https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/272598/9789242513554-fre.pdf?ua=1
http://dx.doi.org/10.1016/S2214-109X(17)30486-2
http://dx.doi.org/10.1016/S2214-109X(17)30486-2
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u Figure 2.12.  Incidence d es dépenses de santé catastrophiques, pourcentage  
 de la population (indicateur  3.8.2 des ODD),  dernière année  
 pour laquelle des données sont disponibles  

 

Note: Dépenses de santé catastrophiques: dépenses de santé représentant plus de 10 pour cent de l a consommation ou du revenu 
des ménages.  

Sources: OMS et Groupe de la Banque mondiale,  Rapport mondial de suivi 2017: la couverture-santé universelle, 2017. 

2.4. Investissement dans la protection sociale  

74. Il faut disposer des ressources nécessaires pour combler les lacunes en matière de 
couverture et dɄadéquation de la protection sociale (voir figure  2.13). Le sous-investissement  
dans la protection sociale, particulièrement en Afrique, en Asie et dans les É tats arabes, 
constitue l Ʉun des obstacles à la croissance inclusive et à la réalisation des  ODD 41. La crise du 
COVID-19 a montré que des lacunes inacceptables en matière de couverture et des 
investissements insuffisants dans la protection sociale pouvaient  avoir des conséquences 
dramatiques. Cette situation a en effet contraint les pays en développement à investir 
1,2 milliard de dollars des États -Unis (dollars É.-U.) supplémentaires ȿ soit lɄéquivalent de 
3,8 pour cent de leur produit intérieur brut (PIB) ȿ pour combler le déficit de financement 
annuel qu Ʉa entraîné la mise en place d Ʉun socle national de protection sociale en 2020. Ce 
déficit de financement est de 77,9 milliards de dollars É. -U. pour les pays à faible revenu, soit 
15,9 pour cent de leur PIB 42. 

 
41 BIT, Résumé du rapport sur la protection sociale dans le monde 2014/15: Vers la reprise économique, le développement inclusif 
et la justice sociale, 2014; BIT, Rapport mondial  sur la protection sociale 2017-2019. 
42 BIT, «Déficits de financement de la protection sociale: estimations mondiales et stratégies à l'intention des pays en 
développement dans le cont exte de la crise du COVID -19 et au -delà», 2020. 

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---dcomm/documents/publication/wcms_245153.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---dcomm/documents/publication/wcms_245153.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_755501.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_755501.pdf
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u Figure 2.13 . Part des dépenses publiques consacrées à la protection sociale en lien  
 avec lɄindicateur  1.a.2 des ODD et couverture sociale liée à l Ʉindicateur  1.3.1 
 des ODD (hors  santé dans les deux cas),  dernière année pour laquelle  
 des données  sont disponibles   

 

Sources: BIT, Base de données sur la protection sociale dans le monde , à partir de l Ʉenquête sur la sécurité sociale; FMI.  

75. Alors que les pays dépensent en moyenne 12,8  pour cent de leur PIB en protection sociale 
(hors santé), le niveau des dépenses varie considérablement selon les régions et le degré de 
développement économique de chaque pays (voir figure  2.14). Tandis que les pays à revenu 
élevé investissen t 16,4 pour cent de leur PIB en moyenne, les pays à revenu intermédiaire de 
la tranche supérieure engagent des dépenses correspondant à la moitié environ de ce 
montant (8  pour cent), et les pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure ainsi que 
les pays à faible revenu, engagent des dépenses correspondant à seulement 2,5 et 
1 pour  cent respectivement de leur PIB.  
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u Figure 2.14.  Part des dépenses publiques consacrées à la protection sociale  
 (hors santé)  par région du monde, dernière année pour laquel le  
 des données sont disponibles, en pourcentage du PIB  

 
Note: Les estimations régionales et mondiales sont pondérées en fonction du PIB.  

Sources: BIT, Base de données sur la prote ction sociale dans le monde , à partir de l Ʉenquête sur la sécurité sociale ; FMI. 

Investissement dans la protection sociale des enfants  

76. En moyenne, 1,1  pour cent du PIB est consacré aux prestations à l Ʉenfance et aux allocations 
familiales au profit des enfants de 0 à 14  ans; ce sous-investissement marqué dans la 
protection sociale des enfants a une incidence non seulement sur le bien -être général des 
enfants (un enfant sur cinq vit dans l Ʉextrême pauvreté)  43 et leur épanouissement à long 
term e, mais aussi sur le développement économique et social futur des pays où vivent ces 
enfants, en particulier dans la perspective de l Ʉélimination du travail des enfants  44 . Si 
lɄEurope du Nord, du Sud et de l ɄOuest ainsi que les pays bordant le Pacifique co nsacrent 
environ 2  pour cent du PIB aux prestations à l Ʉenfance, la part de ces dépenses demeure 
très inférieure à 1  pour cent du PIB dans la plupart des autres régions du globe, notamment 
dans les pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure et da ns les pays à faible 

 
43 BIT et UNICEF, Towards Universal Social Protection for Children: Achieving SDG 1.3. 
44 Les transferts monétaires pour les enfants et les familles sont lɄun des facteurs de réduction du travail des enfants. Voir 
BIT, Éradiquer le travail des enfants dɁici à 2025: un examen des politiques et des programmes , deuxième édition, 2018.  
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revenu, même si les enfants représentent une partie importante de la population dans ces 
pays (voir figure  2.15). 

u Figure 2.15.  Dépenses par fonction de la protection sociale, dernière année  
 pour laquelle des données sont disponibles  

 
Note: Les estimations régionales et mondiales sont pondérées en fonction du PIB.  

Sources: BIT, Base de données sur la protection sociale dans le monde , à partir de l Ʉenquête sur la sécurité sociale; OMS, Base de 
données des dépenses de santé à l Ʉéchelle mondiale . 
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Investissement dans la protection sociale de la population en âge de travailler  

77. À lɄéchelle mo ndiale, un tiers environ des dépenses publiques totales de protection sociale hors 
santé , soit 3,6 pour cent du PIB, sont consacrées aux prestations destinées aux personnes en 
âge de travailler (voir figure  2.15). Cela comprend les prestations de maternité , les prestations 
de chômage, les prestations en cas d Ʉaccidents du travail et de maladies professionnelles, les 
prestations d Ʉinvalidité et l Ʉassistance sociale générale  45 . Ce chiffre global masque 
dɄimportantes variations régionales, allant de 0,4  pour c ent en Asie du Sud et 8,7  pour cent en 
Europe du Nord, du Sud et de l ɄOuest. Les dépenses de protection sociale pour les personnes 
en âge de travailler représentent entre un quart des dépenses de protection sociale hors santé 
en Afrique et la moitié en Amé rique latine et au Moyen -Orient.  

Investissement dans la protection sociale des personnes âgées  

78. À lɄéchelle mondiale, les dépenses publiques de sécurité sociale consacrées aux pensions de 
vieillesse et autres prestations hors santé destinées aux personnes âgées représentent en 
moyenne 6,9  pour cent du PIB (voir figure  2.15). Ce pourcentage varie entre moins de 
1 pour  cent dans les pays à faible revenu et plus de 8  pour cent dans les pays à revenu élevé. À 
lɄéchelle nationale, le niveau des dépenses publique s en matière de retraite est soumis à 
lɄinfluence de facteurs complexes tels que la structure démographique, la couverture effective, 
lɄadéquation des prestations, le rapport au PIB et les variations dans le dosage des politiques 
entre offre publique et of fre privée en matière de retraite et de services sociaux  46. 

79. Il existe  une forte corrélation entre les dépenses de retraite et la proportion de personnes âgées 
dans la population (voir figure  2.16). Dans certains cas, un niveau relativement faible de 
dépenses indique des lacunes en matière de couverture et d Ʉadéquation, qui peuvent même 
sɄamplifier sous l Ʉeffet du vieillissement de la population.  

 
45 On ne dispose toujours pas de  données sur les dépenses relatives aux indemnités de maladie.  
46 Les données portent sur les pensions de vieillesse et, dans la mesure du possible, sur les autres prestations en espèces 
et en nature destinées aux personnes âgées, mais non  sur les dépenses pour soins de longue durée.  
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u Figure 2.16.  Dépenses publiques consacrées aux pensions de vieillesse en pourcentage 
 du PIB et aux personnes âgées en pourcentage de la population totale, 
 dernière année pour laque lle des données sont disponibles  

 

Sources: BIT, Base de données sur la protection sociale dans le monde , à partir de l Ʉenquête sur la sécurité sociale; OCDE; FMI; 
ONU, World Popula tion Prospects . 

Investissement  dans la protection sociale de la santé  

80. Le sous-financement est la cause principale des déficits en matière de soins de santé 
essentiels. Il en résulte un risque accru de difficultés financières et un manque d Ʉaccès 
effectif à des services de soin adéquats.  

81. La protection sociale de la santé s Ʉobtient au moyen de deux mécanismes de financement 
principaux: les cotisations d Ʉassurance sociale (Bulgarie, Japon et Suriname) et les impôts 
(Nouvelle -Zélande, Ouzbékist an et République bolivarienne du Venezuela). Dans la 
pratique, les pays qui sont parvenus à instaurer une couverture universelle ou quasi 
universelle ont souvent eu recours à plusieurs sources de financement, en combinant 
cotisations sociales et impôts (Ph ilippines, Rwanda, Thaïlande, Viet Nam et pays d ɄEurope 
occidentale).  

82. Dans les pays en développement, le financement public au niveau national est la principale 
source de financement de la santé. Sa part en pourcentage des dépenses totales de santé 
a augme nté. En conséquence, la part relative des paiements qui restent à la charge des 
ménages sur le lieu de prestation du service a diminué entre 2000 et 2016, la plus forte 
réduction ayant été observée en Asie du Sud -Est, suivie par lɄAfrique. Cependant, le re ste à 
charge demeure relativement élevé (44  pour cent des dépenses courantes de santé en 
moyenne), ce qui illustre la nécessité d Ʉinvestir davantage dans le financement public de la 
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santé au niveau national. Pendant la même période, la part de la santé dan s les dépenses 
publiques globales a diminué, renforçant par là même le besoin de prôner un 
accroissement de la marge budgétaire pour la protection sociale de la santé et de trouver 
des moyens novateurs de mobilisation des ressources au niveau national  47. Le financement 
public reste particulièrement faible dans les pays à revenu intermédiaire de la tranche 
inférieure et les pays à faible revenu, où il est inférieur à 1,5  pour cent du PIB (figure  2.14). 

83. Bien que la part du reste à charge dans les dépenses totales de santé ait diminué, sa valeur 
monétaire s Ʉaccroît sous lɄeffet de lɄaugmentation du coût des soins de santé . Cette 
tendance illustre les améliorations qui ont été apportées à l Ʉoffre de soins de santé dans de 
nombreux pays ainsi que la nécessité d Ʉadapter les politiques d Ʉachat propres aux régimes 
de protection sociale de la santé, en tenant dûment compte de la  notion d Ʉéquité pour ce 
qui concerne l Ʉaccès à des soins de santé de qualité  48.

 
47 Ke Xu et coll ., Public Spending on Health: A Closer Look at Global Trends (OMS, 2018). 
48 Ke Xu et coll., Public Spending on Health; Base de données des dépenses de santé à lɄéchelle mondiale (OMS, 2020). 

https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/276728/WHO-HIS-HGF-HF-WorkingPaper-18.3-eng.pdf?ua=1
https://apps.who.int/nha/database/Home/Index/fr
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u Chapitre 3  

Parvenir à une protection sociale universelle:  

défis, opportunités et solutions  

84. À partir des tendances récentes qui ont été observées, le présent chapitre passe en revue 
les solutions et les mesures appliquées par les États Membres, en signalant les principaux 
défis, opportunités, lacunes et besoins dont les mandants tripartites doive nt tenir compte 
pour renforcer leurs systèmes de protection sociale et parvenir à une protection sociale 
universelle. Le chapitre se concentre sur trois grands défis qui consistent à: 1)  combler les 
lacunes en matière de couverture et d Ʉadéquation; 2)  renf orcer les systèmes nationaux de 
protection sociale; et 3)  garantir la durabilité des systèmes nationaux de protection sociale.  

85. En se fondant sur les résultats de l ɄÉtude dɄensemble de 2019 et le suivi des mesures prises 
pour faire face à la crise du COVID -19, le présent chapitre examine en particulier  la façon 
dont les pays ont traduit les orientations contenues dans la recommandation (nº  202) sur 
les socles de protection sociale, 2012, la convention (n o 102) concernant la sécurité sociale 
(norme minimum), 1952, et dɄautres normes internationales relatives à la sécurité sociale 
dans leurs politiques nationales et leur cadre juridique. Il présente également les difficultés 
que rencontrent les pays pour faire appliquer ces normes. Ce faisant, le présent chapit re 
met lɄaccent sur le rôle du dialogue social et la participation des partenaires sociaux à la 
conception et à la mise en place de systèmes de protection sociale, y compris de socles de 
protection sociale.  

86. À la lumière de la Déclaration du centenaire, le  présent chapitre souligne la place 
importante que doivent occuper les systèmes nationaux de sécurité sociale dans une 
reprise centrée sur l Ʉhumain et dans les réponses à apporter à des défis persistants. Ces 
systèmes facilitent notamment les transformations structurelles induites par les 
changements  démographiques et climatiques, la mondialisation, les progrès 
technologiques et les transformat ions du monde du travail qui en résultent. La protection 
sociale apporte dans ce cadre un soutien essentiel aux personnes qui vivent une période de 
transition, dans leur vie privée ou professionnelle, et elle contribue à l Ʉadoption d Ʉune 
approche de l Ʉavenir du travail et du développement durable centrée sur l Ʉhumain, en 
faisant en sorte qu Ʉil nɄy ait pas de laissés -pour -compte.  

3.1. Combler les lacunes en matière de couverture  

et dƬadéquation et parvenir à une protection  

sociale universelle  

87. Malgré les progrès accomplis, la crise du COVID -19 a mis en évidence les conséquences 
néfastes des lacunes qui continuent d Ʉexister dans la couverture et l Ʉadéquation de 
nombreux systèmes de protection sociale, pour toute une série de raisons: niveaux élevés 
dɄinégal ité et dɄinformalité (toujours à la hausse dans certains cas), marge de manŒuvre 
budgétaire étroite, fragmentation institutionnelle, priorités dans d Ʉautres domaines et 
nouveaux défis à relever, comme le changement climatique, la révolution numérique et le  
renversement des tendances démographiques. L Ʉévolution des relations d Ʉemploi et de 
travail, dans un contexte d Ʉaffaiblissement des institutions du marché du travail, a participé 
à lɄaccroissement des inégalités et de l Ʉinsécurité dans de nombreuses régio ns du monde et 
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au délitement du contrat social implicite dans de nombreuses sociétés. Dans le même 
temps, les mesures fortes de protection sociale mises en Œuvre face à la crise du COVID-19 
ont montré que la protection sociale, essentielle pour préserver l a santé publique, réduire 
et prévenir la pauvreté et combattre les inégalités, n Ʉa rien perdu de sa pertinence 
(cibles 1.3, 5.4 et 10.4 des ODD). 

3.1.1. Combler les lacunes en matière de couverture  

88. De nombreux pays ont pu combler leurs lacunes en matière d e couverture en établissant 
des socles nationaux de protection sociale: l Ʉaccent a été mis sur l Ʉextension de la couverture 
aux personnes travaillant dans l Ʉéconomie informelle et le secteur rural; la sécurité sociale 
a été garantie aux travailleurs migran ts; les écarts entre hommes et femmes ont été 
comblés, et la couverture des travailleurs a été étendue à toutes les formes d Ʉemploi, 
y compris quand le travail est obtenu par le biais d Ʉune plateforme numérique.  

Extension de la couve rture aux personnes travaillant  dans lƬéconomie informelle   

et le secteur rural  

89. Le COVID-19 est venu rappeler avec force l Ʉimportance de la sécurité sociale pour l es 
travailleurs  et les employeurs, et pour la société en général, en période de crise et après. 
Pour les travaill eurs, cɄest une garantie d Ʉaccès aux soins de santé et à une sécurité de 
revenu, qui leur permet de sortir du cercle vicieux de la précarité, de la pauvreté et de 
lɄexclusion sociale dans lequel ils sont enfermés et de promouvoir leurs droits humains, leur  
dignité et leur bien -être. Pour les employeurs, c Ʉest lɄassurance dɄune meilleure productivité 
du travail et d Ʉune compétitivité accrue, car les travailleurs sont en meilleure santé, le taux 
dɄabsentéisme diminue et les travailleurs sont fidélisés et dava ntage motivés. Pour les 
petites et moyennes entreprises (PME) et les travailleurs indépendants qui ont des 
difficultés à maintenir leur activité à flot, ainsi que pour les agriculteurs, principalement les 
petits exploitants, une protection sociale adaptée peut les aider à mieux gérer les risques, 
à renforcer leur résilience et à réaliser des investissements productifs  49 . Pour les 
employeurs, l Ʉassurance sociale réduit également les risques financiers liés à l Ʉengagement 
de leur responsabilité en cas d Ʉaccident du travail ou de maladie professionnelle, comme 
on lɄa vu pendant la crise du COVID -19 50, mais aussi en cas de maternité et de licenciement 
dɄun employé  51 . Enfin, pour la société en général, l Ʉextension de la couverture sociale 
contribue à faciliter la  transition de l Ʉéconomie informelle vers l Ʉéconomie formelle; elle 
facilite la transformation structurelle de l Ʉéconomie afin d Ʉaméliorer la productivité; elle 
permet de créer des emplois plus nombreux et de meilleure qualité; et elle favorise une 
transit ion juste vers une économie durable.  

90. La crise du COVID-19 a montré qu Ʉil était possible ȿ et nécessaire  ȿ dɄapporter au x 
travailleurs de l Ʉéconomie informelle la protection dont ils ont besoin et de les aider à passer 

 
49 Les employés travaillent majoritairement (à raison de 70  pour cent environ) dans des petites et microentreprises qui, 
pour beaucoup, ne sont pas suffisamment ȿ ou pas du tout ȿ couvertes par la loi ou des dispositions formelles. Voir BIT, 
Les petits comptent aussi: Données mondiales sur les contributions des travailleurs indépendants, des microentreprises et des 
PME à lɁemploi [Résumé], 2019. 
50 BIT, Indemnités de maladie dans le cadre d'un congé de maladie ou d'une quarantaine: Réponses apportées par les pays et 
considérations politiques dans le contexte de la pandémie de COVID-19, 2020. 
51 BIT, Rapport mondial sur la protection sociale 2017 -2019; Arvo  Kuddo et coll ., Balancing Regulations to Promote Jobs: From 
Employment Contracts to Unemployment Benefits, Washington, DC, Groupe de la Banque mondiale, 2015.  

https://www.ilo.org/global/publications/books/WCMS_723316/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/global/publications/books/WCMS_723316/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_747795.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_747795.pdf
http://documents.worldbank.org/curated/en/636721468187738877/pdf/101596-REPLACEMENT-WP-PUBLIC-12-9-15-Box394816B-Balancing-regulations-to-promote-jobs-FINAL-web-version.pdf
http://documents.worldbank.org/curated/en/636721468187738877/pdf/101596-REPLACEMENT-WP-PUBLIC-12-9-15-Box394816B-Balancing-regulations-to-promote-jobs-FINAL-web-version.pdf
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dans lɄéconomie formelle  52. Pour aller au -delà des mesures d Ʉurgence et parvenir à une 
extension durable de la couverture à ces travailleurs, il faut élaborer une stratégie efficace 
afin de surmonter les différents obstacles qui les empêchent de bénéficier d Ʉune protection, 
parmi lesquels  leur exclusion de la couverture légale, le contournement des règles, des 
capacités contributives limitées, des revenus faibles et aléatoires, l Ʉabsence dɄincitation à 
sɄaffilier et la complexité des procédures administratives. En ce qui concerne les trava illeurs 
ruraux, il faut trouver des solutions prenant en considération le caractère saisonnier de 
leurs revenus, le fait qu Ʉils vivent dans des régions reculées ou qu Ʉils pratiquent une 
agriculture de subsistance pour leur permettre d Ʉaccéder à la sécurité  sociale 53. Quant aux 
travailleurs des populations autochtones et tribales, il faut tenir compte en outre de 
possibles obstacles culturels  54 . Les stratégies doivent tenir compte de la diversité des 
situations dans l Ʉéconomie informelle et des capacités con tributives limitées de certaines 
catégories de travailleurs.  

91. Les exemples dɄextension réussie de la couverture sociale aux travailleurs de l Ʉéconomie 
informelle sont une illustration des deux approches complémentaires suivies  55. 

Extension de la couverture par lƬassurance sociale  et dƬautres mécanismes contributifs  

¶ De nombreux pays ont étendu la couverture de l Ʉassurance sociale à des travailleurs qui 
nɄétaient pas protégés auparavant en élargissant progressivement le champ 
dɄapplication de la législation du  travail et de la sécurité sociale à de nouvelles catégories 
de travailleurs, en encourageant le respect des obligations légales et en adaptant les 
procédures d Ʉaffiliation, les systèmes de perception des cotisations et d Ʉautres 
procédures administratives à la situation particulière de ces catégories de travailleurs.  

¶ On citera à titre d Ʉexemple les modalités contributives prenant en compte le caractère 
saisonnier des activités des producteurs et travailleurs ruraux mises en place dans le 
cadre du régime de pension pour les populations rurales au Brésil; les partenariats 
conclus avec des coopératives et des associations professionnelles au Costa Rica et aux 
Philippines; la création de nouvelles catégories contributives pour faciliter la couverture 
sociale des  travailleurs indépendants à Cabo Verde et en Mongolie; l Ʉinstauration d Ʉun 
régime pour les travailleurs non salariés en Algérie; des mesures visant à faciliter la 
couverture des travailleurs domestiques par les assurances chômage et maternité en 
Afrique d u Sud; lɄextension de la protection de la santé grâce à des cotisations adaptées 
au Rwanda, et, enfin, l Ʉapplication de mécanismes simplifiés ȿ «monotributo » en 
Argentine et en Uruguay, «Simples Nacional » au Brésil ȿ pour faciliter l Ʉenregistrement 
des mic roentreprises et le recouvrement des cotisations et des taxes.  

¶ Si la priorité a été donnée à la couverture obligatoire dans les exemples susmentionnés, 
dɄautres pays ont fait le choix d Ʉélargir l Ʉassurance sociale aux travailleurs et 
microentrepreneurs de lɄéconomie informelle sur une base volontaire, avec un succès 
plus limité cependant.  

 
52  BIT, Extending Social Protection to Informal Workers in the COVID-19 Crisis: Country Responses and Policy 
Considerations,  2020. 
53 FAO et OIT, Étendre la protection sociale aux populations rurales: Perspectives pour une approche commune entre la FAO et 
lɁOIT, 2021; BIT, Étendre la protection sociale à l'économie rurale, 2019. 
54 BIT, La protection sociale des peuples autochtones , 2018. 
55 BIT, Extending Social Security to Workers in the Informal Economy: Lessons from International Experience, 2019. 

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_754731.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_754731.pdf
http://www.fao.org/3/cb2332fr/CB2332FR.pdf
http://www.fao.org/3/cb2332fr/CB2332FR.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_dialogue/---sector/documents/publication/wcms_438091.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---protrav/---ilo_aids/documents/publication/wcms_629632.pdf
https://www.social-protection.org/gimi/RessourcePDF.action?id=55728
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¶ Dans le cadre dɄune stratégie d Ʉextension de la couverture sociale, la sensibilisation à 
lɄimportance de la sécurité sociale ainsi qu Ʉaux droits et  obligations en la mati ère est 
essentielle. En Uruguay, par exemple, l Ʉéducation à la sécurité sociale a été intégrée aux 
programmes scolaires de l Ʉenseignement primaire, secondaire et supérieur, ainsi qu Ʉaux 
programmes de formation professionnelle et d Ʉentrepreneuriat. Des part enariats avec 
des organisations de travailleurs et d Ʉemployeurs, y compris avec des organisations de 
travailleurs ruraux, sont également fondamentaux.  

¶ LɄextension des mécanismes d Ʉassurance sociale à de larges catégories de travailleurs qui 
jusque -là nɄétaient pas couverts permet aussi d Ʉassurer au système de protection sociale 
un financement plus durable et plus équitable. La charge financière est en effet répartie 
selon les capacités de ceux qui y contribuent, et l Ʉassiette fiscale sɄélargit progressivem ent 
grâce à la formalisation, à terme, de l Ʉéconomie. Dans un premier temps, cependant, il 
peut sɄavérer nécessaire de soutenir par des ressources budgétaires l Ʉintégration des 
travailleurs dont les capacités contributives sont limitées.  

Extension de la co uverture par des régimes financé s par lƬimpôt  

et dƬautres mécanismes  

¶ De nombreux pays ont étendu la couverture sociale moyennant des prestations 
financées par l Ʉimpôt, principalement sur des fonds publics provenant des recettes 
fiscales, des taxes sur les  ressources minérales et de subventions extérieures. Même si 
de nombreux travailleurs de l Ʉéconomie informelle ne peuvent pas bénéficier de 
programmes de lutte contre la pauvreté dont les critères d Ʉapplication sont stricts, des 
dispositifs plus inclusifs ancrés dans la législation nationale et s Ʉadressant à de larges 
catégories de la population peuvent apporter un complément de revenu et un accès aux 
soins de santé à des personnes qui en ont cruellement besoin.  

¶ À titre dɄexemple, on peut citer les prestati ons à lɄenfance et aux familles en Argentine, 
au Brésil et en Mongolie; les pensions sociales en Afrique du Sud, au Lesotho, à Maurice, 
en Namibie, au Népal et au Timor -Leste; lɄextension de la couverture maladie financée à 
la fois par lɄimpôt et par des c otisations en Colombie, au Gabon, au Ghana, au Mexique, 
au Rwanda et en Thaïlande; et des programmes d Ʉemploi public en Éthiopie et en Inde. 
En outre, de nombreux pays ont apporté une aide aux travailleurs informels dans le cadre 
des mesures mises en place  face à la crise du COVID -19 56. 

¶ Si de telles approches ont été adoptées, c Ʉest parce que, en investissant dans les 
personnes en leur accordant une protection sociale, on contribue au développement 
économique et on permet aux travailleurs et aux entrepreneu rs de tirer parti des 
possibilités offertes par un monde du travail en mutation.  

92. Comme le préconisent la recommandation n o 202 et la recommandation (n o 204) sur la 
transition de l Ʉéconomie informelle vers l Ʉéconomie formelle, 2015, la plupart des pays qui 
ont réussi à étendre de façon significative la couverture sociale aux personnes travaillant 
dans lɄéconomie informelle ont combiné ces deux approches en mettant en Œuvre des 
politiques de protection sociale et en les inscrivant dans le cadre de stratégies plus larges 
visant à faciliter les transitions de l Ʉéconomie informelle vers l Ʉéconomie formelle  57. De telles 

 
56 BIT, Towards Solid Social Protection Floors? The Role of Non -contributory Provision During the COVID -19 Crisis and 
Beyond , 2021. 
57 BIT, Towards Solid Protection Floors? , encadré  2; BIT, Independent High-level Evaluation: ILOɁs Strategy and Actions towards 
the Formalization of the Informal Economy, 2014ȼ2018, Bureau de lɄévaluation, 2019. 

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_766884.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_766884.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_mas/---eval/documents/publication/wcms_723412.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_mas/---eval/documents/publication/wcms_723412.pdf
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stratégies élargies sont essentielles, car elles permettent de créer un environnement 
propice à la formalisation des entreprises et de l Ʉemploi, d e promouvoir des gains de 
productivité, mais aussi le développement des compétences, le progrès technologique, des 
modèles inclusifs de transformation rurale, un meilleur accès aux marchés et aux chaînes 
de valeur, en particulier pour les petites entrepris es et les travailleurs indépendants, et elles 
renforcent la cohérence des politiques relatives à la protection sociale, au développement 
rural et aux politiques sectorielles.  

Garantir lƬaccès des travailleurs migrants à la sécurité sociale  

93. Pour  les travail leurs migrants et leur famille, l Ʉaccès à la protection sociale est 
particulièrement difficile quand le cadre légal et les réglementations administratives sont 
restrictifs ou en l Ʉabsence de coordination entre les pays d Ʉorigine et les pays de destination 
ou au sein de ces pays. En outre, de nombreux migrants, principalement des femmes, 
travaillent dans des secteurs économiques qui se caractérisent généralement par une 
couverture sociale relativement faible, comme le travail domestique ou l Ʉagriculture, où le 
travail est très souvent à temps partiel, temporaire ou saisonnier, ce qui a joué dans le fait 
quɄils ont été touchés de manière disproportionnée par la crise du COVID -19 58. 

94. Il est essentiel de garantir aux travailleurs migrants l Ʉégalité de traitement avec les 
travailleurs nationaux au sein des systèmes de sécurité sociale afin de protéger le droit de 
ces travailleurs à la sécurité sociale et éviter les répercussions négatives sur le marché du 
travail. Les normes de l ɄOIT constituent un cadre juridique international qui permet 
dɄassurer la protection des droits à la sécurité sociale des travailleurs migrants sur la base 
dɄun certain nombre de principes fondamentaux  59 . Bien que de nombreux pays aient 
conclu des accords bilatéraux ou multilatéraux en matiè re de sécurité sociale pour garantir 
la portabilité des droits à la protection sociale et des prestations sociales entre les pays 
dɄorigine et les pays d Ʉaccueil, le champ d Ʉapplication des accords existants reste 
relativement limité  60 . Certains textes int ernationaux récents soulignent explicitement 
lɄimportance de la protection sociale pour les migrants et renouvellent l Ʉappel à un meilleur 
accès à la protection sociale et à l Ʉamélioration de la portabilité  61 . Des mesures 
complémentaires visant à lever les  obstacles pratiques, comme des campagnes de 
communication, des services juridiques et sociaux, des procédures d Ʉaffiliation facilitées, 
des services de santé prenant en compte la situation des migrants, une formation de 
préparation au départ et des suppor ts dɄinformation dans les langues des populations 
concernées, sont également essentielles.  

95. Les déficits de travail décent et les difficultés économiques sont parmi les principales causes 
de la migration. Renforcer les systèmes de sécurité sociale, y compri s les socles de 
protection sociale, dans les pays d Ʉorigine et les pays de destination permettra non 

 
58 BIT, Protection sociale des travailleurs migrants. Une réponse nécessaire à la crise du COVID -19, 2020. 
59 Ces principes inclu ent lɄégalité de traitement, la conservation des droits acquis, le paiement des prestations à lɄétranger 
(portabilité) et donc la continuité des soins, la détermination de la législation applicable, la conservation des droits en 
cours dɄacquisition (totalisation) et lɄassistance administrative. 
60 Clara  van Panhuys et coll ., Migrant Access to Social Protection Under Bilateral Labour Agreements: A review of 120 countries 
and Nine Bilateral Arrangements , Extension of Social Security (ESS) ȿ document de travail  nº 57 (BIT, 2017). 
61  BIT, Résolution concernant une gouvernance équitable et efficace des migrations de main -dɄŒuvre, Conférence 
international e du Travail, 106 e session, Genève (2017); ONU, Résolution  71/1 sur la Déclaration de New York pour les 
réfugiés et les migrants  adoptée par lɄAssemblée générale des Nations Unies , Déclaration de New York pour les réfugiés et 
les migrants, A/RES/71/1 (2016), et Programme dɄaction dɄAddis-Abeba: Monitoring Commitments and Actions , Rapport 
inaugural , 2016. 
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seulement de réduire les vulnérabilités et l Ʉexclusion sociale, mais aussi de lutter contre une 
des causes profondes de la migration. L Ʉimportance du trava il décent (dont la protection 
sociale est une composante) ainsi que les répercussions du travail décent et d Ʉune migration 
ordonnée, sûre et régulière sur le développement durable ont été largement reconnues et 
prises en compte dans les cibles  8.8 et 10.7 des ODD. 

96. Même  sɄil peut être difficile d Ʉobtenir des avancées dans ce domaine, des solutions telles 
que des instances de dialogue interrégionales et intrarégionales, des consultations 
tripartites, des capacités institutionnelles renforcées et de meilleures  technologies de 
gestion des données et de l Ʉinformation sont nécessaires pour pouvoir élaborer et mettre 
en place des politiques qui aboutiront à un accès à la protection sociale effectif pour tous, 
sans distinction entre ressortissants nationaux et migra nts.  

Combler les lacunes en matière de couverture pour les femmes  

97. Les répercussions de la crise du COVID -19 ont été particulièrement fortes pour les femmes , 
ce qui a mis en évidence quelques -unes des principales causes des lacunes existant dans la 
protecti on sociale des femmes, qui continuent d Ʉêtre importantes. Ces lacunes sont 
notamment en lien avec des niveaux plus élevés de travail à temps partiel, de travail 
temporaire ou d Ʉemploi informel (en particulier pour les femmes qui travaillent comme 
indépenda ntes) dans des secteurs de l Ʉéconomie où les travailleurs sont fortement exposés 
au virus et dans lesquels les niveaux de rémunération sont faibles et la part du travail non 
rémunéré disproportionnellement élevée, ce qui entraîne pour les femmes un taux 
dɄactivité plus faible, des possibilités d Ʉemploi décent insuffisantes et des écarts de 
rémunération avec les hommes. Ces résultats sont largement associés à des modèles 
persistants d Ʉinégalité, de discrimination et de désavantages structurels  62. 

98. Dans de nombreuses régions du monde, l Ʉexpansion des pensions financées par lɄimpôt  a 
permis de garantir un niveau minimum de sécurité de revenu à de nombreuses femmes 
âgées nɄayant pas eu la possibilité de cotiser quand elles étaient en âge de travailler (en 
Afri que du Sud, au Kenya, en Namibie et au Népal, par exemple). Malgré cela, pour les 
femmes qui dépendent uniquement des pensions financées par l Ʉimpôt, le montant des 
prestations perçues est souvent insuffisant. En outre, quand l Ʉoctroi des pensions financée s 
par lɄimpôt est fonction des ressources, de nombreuses femmes âgées en sont privées du 
fait que les critères d Ʉéligibilité sont restrictifs ou par crainte d Ʉêtre stigmatisées  63 . Les 
pensions contributives tenant compte des différences entre hommes et fem mes et 
reposant sur un financement collectif et sur la solidarité sont déterminantes pour assurer 
aux femmes une pension adéquate, surtout quand ces pensions incluent des bonifications 
pour personnes à charge qui permettent de prendre en compte et de compe nser les 
périodes passées à sɄoccuper des enfants ou d Ʉautres membres de la famille, et qu Ʉelles 
garantissent des pensions minimales en accord avec les normes internationales relatives à 
la sécurité sociale  64. 

 
62 BIT, Protection sociale universelle pour la dignité humaine, la justice sociale et le développement durable , paragr.  28; BIT, Une 
avancée décisive vers lɁégalité entre hommes et femmes: Un meilleur avenir du travail pour tous, 2019; Conseil économique et 
social des Nations Unies, Les systèmes de protection sociale, lɁaccès aux services publics et les infrastructures durables au service 
de lɁégalité entre les genres et de lɁautonomisation des femmes et des filles, Conclusions concertées de la soixante -troisième 
session de la Commission de la condition de la femme (E/CN.6/2019/L.3), 2019.  
63 BIT, Rapport mondial sur la protection sociale 2017 -2019, 94-98; BIT, Les Femmes au travail, Tendances 2016, 2016. 
64 Elaine Fultz, Pension Crediting for Caregivers: Policies in Finland, France, Germany, Sweden, the United Kingdom, Canada and 
Japan (Washington, DC, Institute for WomenɄs Policy Research, 2011); Christina Behrendt et J ohn Woodall, «Pensions and 
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99. Pour  que la santé et le bien -être des femmes e t de leurs bébés soient garantis, l Ʉextension 
des soins et des allocations de maternité aux femmes qui jusqu Ʉà présent n Ʉen bénéficiaient 
pas est essentielle. De nombreuses femmes pourtant, en particulier parmi les travailleuses 
indépendantes et celles qui  occupent un emploi précaire, ne sont pas suffisamment 
couvertes. Dans plusieurs pays, la réduction des lacunes en matière de couverture et 
dɄadéquation de la protection sociale a progressé, et des mesures ont été prises pour 
promouvoir l Ʉégalité entre hom mes et femmes dans l Ʉemploi: par exemple, en Jordanie, les 
systèmes reposant sur la responsabilité de l Ʉemployeur ont été remplacés par l Ʉassurance 
sociale; en Afrique du Sud et au Viet Nam, la couverture par l Ʉassurance sociale a été 
étendue à de nouvelle s catégories de travailleurs, et, au Mozambique, les aides sociales ont 
été augmentées pour les personnes non couvertes par l Ʉassurance sociale  65. LɄintroduction 
de congés paternité et de congés parentaux à égalité de droits entre le père et la mère 
contri bue en outre à ce que les pères s Ʉoccupent davantage de leurs enfants et assument 
une part plus équitable des responsabilités familiales.  

100. Des progrès notables ont été accomplis dans le domaine de la protection sociale de la santé ; 
pour un certain nombre de  pays, il est ainsi devenu prioritaire que des soins prénataux et 
postnataux de qualité soient dispensés gratuitement ou à un coût abordable et que la santé 
reproductive soit assurée. Des barrières subsistent pourtant, empêchant les femmes 
dɄaccéder, comme  elles le devraient, aux soins de santé, en particulier lorsque les 
dispositions sont insuffisantes pour garantir une couverture aux personnes, y compris 
celles qui ont une capacité contributive limitée, indépendamment de leur situation en 
matière d Ʉemploi  ou de la mesure dans laquelle les décisions qu Ʉelles peuvent prendre 
concernant leur santé sont influencées par les normes sociétales.  

101. En outre, les déficits de couverture, notamment pour les soins de longue durée, pénalisent 
souvent de façon disproportio nnée les femmes , et ce à deux égards: elles sont plus 
nombreuses à avoir besoin de soins du fait qu Ʉelles vivent plus longtemps, et elles assument 
une plus grande part de la charge des soins non rémunérés, ce qui est un obstacle de plus 
à la possibilité pour elles d Ʉavoir un emploi rémunéré et une couverture sociale.  

Assurer la protection de tous les travailleurs  dans toutes les situations d Ƭemploi  

102. La discussion sur l Ʉavenir du travail et le COVID -19 a encouragé le débat sur la nécessité de 
combler sans a ttendre les lacunes en matière de couverture et d Ʉadéquation pour les 
travailleurs, notamment ceux qui travaillent sur les plateformes numériques et, de façon 
plus générale, ceux qui ont un emploi temporaire ou un travail à temps partiel, ceux qui 
sont rec rutés via des agences de travail temporaire ou qui sont parties à d Ʉautres relations 
dɄemploi multipartites, ainsi que les travailleurs indépendants. Même si ces formes d Ʉemploi 
peuvent offrir une plus grande souplesse aux entreprises et aux travailleurs, elles vont 
souvent de pair avec des revenus plus bas et plus aléatoires, une plus grande insécurité de 
revenu, des conditions de travail inadéquates et des droits à la sécurité sociale nuls ou 
limités. Le différentiel de coût du travail entre les différent es formes dɄemploi peut avoir des 
effets pervers en encourageant le recours à des modalités d Ʉemploi apparemment moins 
coûteuses pour recruter des travailleurs, ce qui peut conduire à une concurrence déloyale 

 
other social security income transfers», J anine Berg (dir. de publication), Labour Markets, Institutions and Inequality: Building 
Just Societies in the 21st Century (Edward Elgar, 2015), 242 -262. 
65 BIT, Rapport mondial sur la protection sociale 2017 -2019, chapitre  3.2; BIT, Maternity Cash Benefits for Workers in the 
Informal Economy , Social Protection for All Issue Brief, 2016; BIT, Protection sociale universelle pour la dignité humaine, la 
justice sociale et le développement durable, paragr.  441-444. 
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entre les entreprises. Les lacunes en matière d e couverture par l Ʉassurance sociale 
entraînent également une augmentation des dépenses actuelles et futures au titre des 
programmes d Ʉassistance sociale et de lutte contre la pauvreté, qui risquent de ne pas 
pouvoir être maintenus à long terme.  

103. Plusieurs options font actuellement l Ʉobjet de discussions dans le cadre de la réflexion  sur 
lɄadaptation des systèmes et des politiques de protection sociale aux mutations du travail, 
et sur les moyens de combler les lacunes en matière de couverture et d Ʉadéquation . Certains 
observateurs avancent que la protection sociale devrait être dissociée de l Ʉemploi, limitée à 
des filets de sécurité pour les plus démunis, remplacée par un revenu de base universel ou 
par des assurances maladie et des fonds de pension ou d Ʉautr es dispositifs individuels  66. 
On peut cependant se demander si une telle dissociation serait une option viable  67. Même 
si les régimes financés par l Ʉimpôt sont importants pour atténuer la pauvreté, les 
prestations offertes sont souvent modestes et permette nt difficilement aux travailleurs de 
maintenir leur niveau de vie par un effet de lissage du revenu et de stabilisation de la 
demande globale. Si l Ʉon affaiblit les formes de protection existantes pour privilégier les 
régimes fonctionnant sur une base indi viduelle (des comptes individuels ou des assurances 
privées), au faible potentiel de mutualisation des risques et de redistribution, cela 
entraînera probablement davantage d Ʉinégalités, y compris entre les hommes et les 
femmes, et un risque accru de pauvre té. En conséquence, pour répondre pleinement aux 
besoins de la population en matière de sécurité sociale et atteindre les cibles  1.3, 3.8, 5.4, 
8.5 et 10.4 des ODD, les régimes d Ʉassurance sociale inclusifs, qui reposent sur les principes 
de mutualisation du risque, de solidarité du financement et d Ʉéquité, devraient continuer 
dɄoccuper une place essentielle, avec les prestations financées par l Ʉimpôt, afin de garantir 
une protection et une couverture adéquates.  

104. Pour lɄavenir du travail et la reprise économique après la crise du COVID -19, il nous faut 
disposer  de systèmes de protection sociale, y compris des socles de protection sociale, 
justes, inclusifs et durables, qui nous permettront de construire une économie plus 
inclusive et plus forte pour faire face aux chocs à venir. De nombreux pays se sont engagés 
à adapter leurs systèmes pour tenir compte de l Ʉévolution du travail et de l Ʉemploi et ont 
pris des mesures dans ce sens: ils ont garanti une protection adéquate au x travailleurs dans 
toutes les formes d Ʉemploi, facilité la portabilité des droits et préservé la durabilité et une 
part suffisamment importante de la redistribution grâce à des systèmes combinant l Ʉimpôt 
et les cotisations; la crise du COVID -19 rend plus urgent encore le renforcement de ces 
initiatives  68 . Les pays du G20 ont ainsi convenu de promouvoir un niveau adéquat de 
protection sociale et de couverture par la sécurité sociale à tous les travailleurs, y compris 
à ceux qui sont engagés dans des formes dɄemploi différentes, et à procéder à une 
catégorisation correcte des relations de travail  69. La Recommandation du Conseil de l ɄUnion 
européenne du 8  novembre  2019 invite les États membres de l ɄUE à «garantir un accès à 

 
66 Voir, par exemple, Groupe de la Banque mondiale, Rapport sur le développement dans le monde 2019: Le travail en 
mutation, Abrégé , 2019. 
67 BIT, Travailler pour bâtir un avenir meilleur , Commission mondiale sur lɄavenir du travail, 2019; BIT, Approches innovantes 
pour garantir une protection sociale universelle pour lɁavenir du travail, Note dɄinformation no 12, préparée pour la 2 e Réunion 
de la Commission mondiale sur lɄavenir du travail, Genève, 2018. 
68 Voir, par exemple, OCDE, Perspectives de lɁemploi de lɁOCDE 2019: LɁavenir du travail, 2019; BIT, Extending Social Security to 
Workers in the Informal Economy. 
69 G20, Towards an Inclusive Future: Shaping the World of Work (Vers un avenir inclusif: façonner le monde du travail) , 
déclaration des ministres d u Travail et de lɄEmploi du G20 à leur réunion de 2017; ministres du Travail et de lɄEmploi du 
G20, «Ministerial Declaration », 2020. 
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une protection sociale adéquate pour  tous les travailleurs salariés ainsi que les travailleurs 
non salariés», en application des engagements pris au titre du socle européen des droits 
sociaux  70 . Dans le cadre des mesures mises en place face à la crise du COVID -19, de 
nombreux pays ont étendu  temporairement le bénéfice des prestations de maladie et de 
chômage, ainsi que d Ʉautres mesures de soutien des revenus, à des travailleurs qui en 
étaient auparavant exclus, notamment les travailleurs des plateformes numériques  71, et 
envisagent actuellemen t des solutions plus pérennes. Avant même la pandémie de 
COVID-19, plusieurs pays, parmi lesquels l ɄAlgérie, la Chine, la France, l ɄIndonésie, la 
Slovaquie et lɄUruguay, avaient mis en place des mécanismes adaptés afin d Ʉétendre la 
couverture aux travaille urs indépendants et à d Ʉautres catégories de travailleurs 
vulnérables. Les mesures qui ont été prises incluent:  

¶ des systèmes de perception des impôts et des cotisations simplifiés, en vue de fournir 
une protection à tous les travailleurs et d Ʉassurer des conditions de concurrence loyale 
entre les entreprises;  

¶ des mesures visant à prévenir la classification erronée des relations de travail, pour que 
les travailleurs bénéficient d Ʉune protection sociale et professionnelle adéquate  72; 

¶ des mesures dɄadaptation  des systèmes dɄaffiliation, de perception des cotisations et de 
paiement des prestations à la situation et aux besoins de certaines catégories spécifiques 
de travailleurs;  

¶ des mesures permettant d Ʉaméliorer la coordination et de réduire la fragmentation a u 
sein des systèmes de sécurité nationale afin de garantir la portabilité et la transférabilité 
des droits pour les travailleurs géographiquement ou professionnellement mobiles;  

¶ des mesures visant à couvrir les travailleurs ayant plusieurs employeurs ainsi  que les 
travailleurs des plateformes numériques, grâce à des solutions adaptées.  

105. La Déclaration du centenaire, qui fait fond sur les normes actuelles de l ɄOIT en matière de 
sécurité sociale, représente un cadre solide au sein duquel les États Membres peuv ent 
concevoir et mettre en place de telles mesures coordonnées afin de renforcer leurs 
systèmes de sécurité sociale en vue d Ʉune reprise centrée sur l Ʉhumain et pour l Ʉavenir du 
travail. Les principes suivants sont particulièrement importants pour la mise en place de 
systèmes de sécurité sociale, incluant des socles de protection sociale, plus inclusifs et 
résilients:  

¶ LɄuniversalité de la protection, de la couverture et d Ʉun accès effectif: faire en sorte que 
les travailleurs, quelles que soient les formes dɄemploi, aient un accès effectif et adapté à 
leur situation et à leurs besoins, tout en réaffirmant que la sécurité sociale est une 
composante intégrale du coût du travail et non une taxe qui grève le travail.  

 
70 Union européenne, «Recommandation du Conseil du 8 novembre 2019 relative à l'accès des travailleurs salariés et non 
salariés à la protection sociale » (2019/C 387/01), Journal officiel de lɁUnion européenne; Commission européenne,  Les vingt 
principes clés du socle européen des droits sociaux , principe  12. 
71  BIT, «Réponses de la protection sociale à la crise COVID -19 dans le monde », Social Protection Monitor , 2020; BIT, 
«Indemnités de maladie dans le cadre d'un congé de maladie ou d'une quarantaine: Réponses apportées par les pays et 
considérations politiques dans le contexte de la pandémie de COVID-19», 2020; BIT, «Unemployment Protection in the 
COVID-19 Crisis: Country Responses and Policy Considerations », 2020. 
72  BIT, Promouvoir l'emploi et le travail décent dans un monde en mutation , rapport de la Commission dɄexperts pour 
lɄapplication des conventions et recommandations (articles  19, 22 et 35 de la Constitution), 2020.  
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58 Bâtir lɄavenir de la protection sociale pour un monde du travail centré sur lɄhumain 
Chapitre 3 

 

¶ LɄadéquation: faire en sorte que les systèmes  de protection sociale ne soient pas 
uniquement efficaces pour prévenir la pauvreté, mais qu Ʉils fournissent également une 
protection financière et un revenu de remplacement adéquats en cas de maladie, de 
façon équitable et durable.  

¶ La transférabilité/port abilité: faire en sorte que les systèmes de protection sociale 
soutiennent et favorisent la mobilité au sein du marché du travail et contribuent à la 
transformation structurelle du marché du travail et de l Ʉéconomie.  

¶ La transparence: faire en sorte que tou s les acteurs soient parfaitement informés de leurs 
droits et de leurs responsabilités, que les cadres juridiques établissent des critères 
dɄéligibilité  précis et des prestations prévisibles, et que les procédures administratives 
soient aussi simples et cl aires que possible et qu Ʉelles tirent pleinement parti des 
technologies numériques tout en garantissant la protection des données personnelles et 
le respect de la confidentialité.  

¶ Le partage des risques: faire en sorte que le système de protection sociale soit fondé sur 
un niveau approprié de partage des risques, y compris pour ce qui est de la solidarité, en 
prévoyant un financement via des mécanismes de financement collectif qui évitent de 
faire assumer aux travailleurs individuels une trop lourde part fi nancière et économique 
du risque.  

¶ Égalité entre hommes et femmes: faire en sorte que les systèmes de protection sociale 
tiennent compte des réalités que vivent les hommes et les femmes sur le marché du 
travail, dans l Ʉemploi et dans la société, et qu Ʉils promeuvent l Ʉégalité entre hommes et 
femmes.  

¶ La durabilité financière et la bonne gouvernance: faire en sorte que les systèmes de 
protection sociale soient financés de façon à être durables et équitables, et qu Ʉils soient 
gérés et administrés de façon effic ace. 

106. La crise du COVID-19 montre clairement qu Ʉil est urgent de renforcer la coordination des 
politiques pour que les mécanismes de protection soient bien adaptés à la situation et aux 
besoins des travailleurs et pour que les déficits de couverture et d Ʉadéquation soient 
comblés. Dans le même temps, l Ʉimpact qu Ʉauront ces mesures va également dépendre de 
lɄefficacité de la réglementation du travail, en particulier de sa capacité à éviter que les 
règles régissant les relations d Ʉemploi, les salaires minima et les conditions de travail soient 
détournées.  

3.1.2. Assurer une protection adéquate  

107. Si dans beaucoup de pays l Ʉextension de la couverture a énormément progressé, les 
prestations sont encore loin d Ʉêtre adéquates. Il ne sera possible de réaliser les ODD à 
lɄhorizon 2030, en particulier les cibles  1.3 et 3.8, que si les prestations sociales sont 
adéquates et qu Ʉelles répondent aux besoins des personnes à qui elles doivent être 
fournies, selon les critères fixés par les normes de l ɄOIT. Cela ne concerne pas  seulement le 
niveau des prestations et leur qualité, mais aussi la capacité des systèmes de protection 
sociale à répondre de manière durable à des besoins et des défis nouveaux.  

108. Les systèmes de protection sociale devraient au moins garantir un niveau élé mentaire de 
sécurité sociale, autrement dit un socle de protection sociale, afin d Ʉassurer une sécurité de 
revenu et un accès effectif aux soins de santé sans que cela suppose une charge trop lourde. 
Ils devraient ensuite progressivement atteindre des nive aux de protection plus élevés afin 
de réaliser pleinement le droit humain à la sécurité sociale pour tous, à partir d Ʉun examen 
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régulier de la situation réalisé en consultation avec les partenaires tripartites et avec leur 
participation, en collaboration a vec dɄautres organisations représentatives de personnes 
concernées. De nombreux pays n Ʉont pas encore atteint les niveaux de prestations qui 
pourraient être considérés comme appropriés au regard des normes de l ɄOIT 73. Certains 
pays à faible revenu hésitent  encore à améliorer la couverture et l Ʉadéquation des 
prestations, pour des raisons de compétitivité à l Ʉéchelle mondiale. Dans certains cas, le 
niveau des prestations s Ʉest érodé sous l Ʉeffet des politiques d Ʉassainissement budgétaire 
ou parce qu Ʉil nɄa pas été adapté régulièrement à l Ʉévolution du coût de la vie, rendant les 
prestations insuffisantes pour prévenir la pauvreté et nuisant fréquemment à leur 
prévisibilité. Par exemple, les discussions sur les systèmes de pension ont souvent été 
dominées par des considérations d Ʉordre budgétaire, l Ʉaccent étant mis sur la pérennité 
financière des systèmes de pensions au détriment d Ʉautres principes établis dans les 
normes de l ɄOIT relatives à la sécurité sociale, comme l Ʉuniversalité, la solidarité, le 
finance ment collectif, l Ʉadéquation et la prévisibilité des prestations. Le respect de ces 
autres principes est important si l Ʉon veut que les systèmes de pension garantissent une 
sécurité de revenu aux personnes âgées, ce qui est, et devrait rester, l Ʉobjectif p remier de 
tout système de pension. Comme cela a été souligné lors de la table ronde tripartite sur les 
tendances et les réformes en matière de pensions qui s Ʉest tenue en décembre  2020, il est 
essentiel de tenir dûment compte de l Ʉensemble des principes de  lɄOIT car, si lɄun dɄentre 
eux devait être laissé de côté, c Ʉest la viabilité budgétaire, sociale, économique et politique 
de lɄensemble du système de pensions qui s Ʉen trouverait menacée  74.  

109. Bien quɄil soit essentiel que les systèmes de protection sociale répondent à lɄensemble  des 
besoins en matière de protection et qu Ʉils fournissent une protection complète, les 
systèmes de nombreux pays sont incomplets; ils peuvent fournir un accès à des prestation s 
de santé et des pensions de vieillesse, mais n Ʉoffrir aucune protection en cas de maternité, 
de maladie ou de chômage à la population en âge de travailler, comme la crise du COVID -19 
lɄa cruellement montré.  

110. Même  dans des pays comparativement plus riches,  de nombreuses personnes ont 
lɄimpression que les systèmes de protection sociale ne répondent pas à leurs besoins 
comme ils le devraient. Un sondage récent réalisé dans 21  pays de lɄOrganisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE) a montr é que, dans tous ces pays, 
moins dɄun quart des personnes interrogées considéraient qu Ʉelles pourraient aisément 
recevoir des prestations publiques en cas de besoin, et seule une minorité d Ʉentre elles 
considérait que l Ʉaccès à ces prestations était aisé  75 . Les résultats de lɄenquête ont 
néanmoins montré que, de façon générale, dans les pays où les niveaux d Ʉinvestissement 
dans la protection sociale étaient relativement importants, les niveaux de satisfaction 
avaient tendance à être plus élevés que dans les  pays où ces dépenses étaient plus réduites, 
même si des variations notables ont été observées.  

111. Bien que la portée et le champ d Ʉapplication des mesures de protection sociale et le 
minimum considéré comme socialement acceptable puissent varier selon les s ociétés, il est 

 
73 En particulier les normes minimales pour le niveau des prestations périodiques en espèces des différents types de 
régimes (y compris lɄassurance sociale et lɄassistance sociale) ainsi que lɄensemble des services de santé devant être pris 
en charge sans coparticipation financière, ou avec une coparticipation faible, des normes plus élevées étant fixées dans 
dɄautres conventions et recommandations de lɄOIT. Voir BIT, Rapport mondial sur la protection sociale 2017-2019, annexe  III.  
74 BIT, Report on the Tripartite Round Table on Pension Trends and Reforms, 30 novembre -4 décembre  2020, à paraître.  
75 OCDE, Risks that Matter: Main Findings from the 2018 OECD Risks that Matter Survey, 2019; et Annex  2 ȿ A2.1.1 et A2.1.3 en 
ligne.  

https://www.oecd.org/els/soc/Risks-That-Matter-2018-Main-Findings.pdf
https://www.oecd.org/social/risks-that-matter.htm
https://www.oecd.org/social/risks-that-matter.htm
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indispensable d Ʉassurer une protection adéquate et complète, en conformité avec les 
normes de l ɄOIT, pour éliminer la pauvreté et réduire les inégalités de façon durable, pour 
promouvoir la solidarité intergénérationnelle et pour renouveler  le contrat social.  

3.1.3. Soutenir les transitions dans la vie privée et professionnelle  

112. Étant  donné que les systèmes de sécurité sociale seront de plus en plus sollicités à l Ʉavenir, 
les politiques et les systèmes vont devoir mieux répondre aux besoins de la population et 
lui apporter un soutien pendant les périodes de transition privée et professionnelle, surtout 
dans un contexte de transformation structurelle, de crise économique et de catastrophes.  

113. Pour de nombreux pays, faire face aux besoins de soin s de longue durée d Ʉune population 
qui vieillit est un défi majeur ȿ et la pandémie de COVID -19 lɄa montré de façon 
particulièrement claire. Dans certains pays, comme le Costa Rica et la Suède, les soins de 
longue durée font partie des systèmes nationaux d e soins et de santé; dans d Ʉautres pays, 
comme lɄAllemagne, le Japon et la République de Corée, une nouvelle branche d Ʉassurance 
sociale a été créée pour couvrir les soins de longue durée; et dans d Ʉautres encore, comme 
la Chine, des solutions sont en train d Ʉêtre mises en place  76 . Un meilleur accès à des 
prestations et des services adéquats en matière de soins de longue durée est essentiel pour 
répondre aux besoins des personnes concernées et aura aussi des répercussions plus 
larges sur le système de s anté et le travail décent. Améliorer la fourniture de soins de longue 
durée a un effet positif sur la qualité des services, car la responsabilité de fournir ces soins 
nɄincombe plus aux membres de la famille (notamment aux femmes), mais à du personnel 
qual ifié. Cela évite également d Ʉhospitaliser des personnes dans des établissements de 
santé secondaires ou tertiaires uniquement parce qu Ʉelles nɄont pas dɄautre possibilité. Dans 
le même temps, le secteur du soin offre un large potentiel de création d Ʉemploi s décents 
pour les années à venir, en particulier pour les femmes. L ɄOIT estime que l Ʉon pourrait créer 
30 millions d Ʉemplois supplémentaires dans le secteur des soins de longue durée si les États 
investissaient suffisamment dans ce secteur  77.  

114. Il est essentiel dɄinvestir davantage dans les allocations familiales et les prestations à 
lɄenfance pour permettre aux enfants de bien démarrer dans la vie  78. La protection sociale 
conduit à de meilleurs résultats en matière d Ʉéducation et de nutrition et elle a jou é un rôle 
important dans la diminution du travail des enfants, qui a été de 38  pour cent entre l Ʉannée 
2000 et lɄannée 2016. Malgré cela, 152  millions d Ʉenfants sont encore astreints au travail et 
il est donc urgent d Ʉinvestir davantage dans la protection sociale de lɄenfance, en particulier 
dans les régions où un faible niveau d Ʉinvestissement coïncide avec une forte prévalence du 
travail des enfants  79. 

115. Des services de garde d Ʉenfants de qualité sont importants pour compléter les aides 
financières pour les  enfants et les familles, car ils facilitent l Ʉaccès à lɄéducation pour les 
jeunes enfants et suppriment un obstacle à l Ʉobtention d Ʉun emploi productif et décent dans 
lɄéconomie formelle pour les parents, principalement pour les femmes. En outre, 
lɄintrod uction de prestations de paternité (en République islamique d ɄIran par exemple) et 
de prestations parentales bien conçues, qui encouragent les pères à les utiliser (en 

 
76  BIT, Rapport mondial sur la protection sociale 2017 -2019, chap. 5; et BIT, Protection sociale universelle pour la dignité 
humaine, la justice sociale et le développement durable. 
77 BIT, Prendre soin dɁautrui: un travail et des emplois pour lɁavenir du travail décent, 2018. 
78 BIT et UNICEF, Towards Universal Social Protection for Children: Achieving SDG 1.3. 
79 BIT, Estimations mondiales du travail des enfants: résultats et tendances 2012-2016, 2017. 

https://www.ilo.org/global/topics/care-economy/care-for-fow/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---dcomm/documents/publication/wcms_651813.pdf
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Allemagne et en Suède, par exemple), contribue à une répartition plus égale des 
responsa bilités familiales entre les parents, dans la mesure où elles reconnaissent que c Ʉest 
à la fois à la mère et au père qu Ʉil incombe de subvenir aux besoins de la famille et de 
sɄoccuper des enfants, en accord avec la cible  5.4 des ODD sur lɄégalité des sexe s et la 
recommandation (n o 165) sur les travailleurs ayant des responsabilités familiales, 1981.  

116. Pour  accompagner les transitions, tant personnelles que professionnelles, et assurer une 
transition économique juste dans un contexte de progrès technologique et de changement  
climatique, il faut que les politiques de protection sociale et de l Ʉemploi soient b ien 
coordonnées. La protection contre le chômage, par exemple, donne aux travailleurs une 
sécurité de revenu dont ils ont grandement besoin , et, lorsqu Ʉelle est complétée par des 
services dɄaide à lɄemploi, des politiques de développement des compétences e t dɄautres 
politiques ayant une incidence sur le marché de l Ʉemploi, elle leur permet de se recycler, si 
besoin, et de changer de travail  80 . De nombreux pays ont renforcé leurs régimes de 
protection contre le chômage (c Ʉest le cas de la République de Corée  et du Viet Nam) ou 
introduit de tels régimes (en Malaisie et aux Philippines, par exemple) en les liant avec des 
services dɄaide à lɄemploi  81. 

117. Des systèmes de protection sociale prenant en compte les questions de handicap peuvent 
favoriser l Ʉinsertion des  personnes handicapées sur le marché de l Ʉemploi, les aider dans 
leur insertion sociale et compenser de façon appropriée les coûts liés au handicap  82. 

118. LɄadaptation  des systèmes de pensions de vieillesse à la transformation du monde du travail  
et au vieilli ssement de la population, dans un contexte de mobilité de la main -dɄŒuvre, 
nécessite de faciliter la portabilité des droits et des prestations, ce qui peut se faire, par 
exemple, en harmonisant les régimes de pension, en garantissant leur viabilité financi ère 
tout en veillant à l Ʉadéquation des pensions versées, et en accompagnant les décisions 
relatives au recul de l Ʉâge de la retraite qui seront nécessaires par des mesures facilitant le 
vieillissement actif, afin d Ʉéviter les répercussions négatives sur l es travailleurs et l Ʉensemble 
de lɄéconomie.  

119. Il est essentiel de mener de front des politiques de l Ʉemploi et de la protection sociale 
répondant aux besoins spécifiques des hommes et des femmes pour instaurer une reprise 
plus robuste et garantir un avenir du travail centré sur l Ʉhumain, y compris pour les jeunes 
femmes et les jeunes hommes qui entrent sur le marché du travail. La population étant plus 
souvent confrontée à des transitions personnelles et professionnelles, elle a besoin d Ʉun 
éventail complet de prestations sociales mais aussi de programmes et de mesures facilitant 
lɄacquisition de compétences et l Ʉaccès à lɄemploi et en lien avec le marché du travail, comme 
un soutien à l Ʉadéquation de l Ʉoffre et de la demande d Ʉemploi, à la formation et au 
recyclage, à lɄorientation professionnelle et à l Ʉentrepreneuriat, ainsi que d Ʉun accès à des 
soins et dɄautres services sociaux de qualité, qui sont par ailleurs une importante source 
dɄemploi décent.  

 
80 BIT, Principes directeurs pour une transition juste vers des économies et des sociétés écologiquement durables pour tous, 2015; 
BIT, Emplois et questions sociales dans le monde 2018: une économie verte et créatrice dɁemplois, 2018. 
81 BIT, Rapport mondial sur la protection sociale 2017 -2019; C. Peyron Bista et John Carter, Unemployment Protection: A Good 
Practices Guide and Training Package: Experiences from ASEAN (BIT, 2017). 
82 BIT et International Disability Alliance (IDA), Joint Statement: Towards Inclusive Social Protection Systems Supporting the Full 
and Effective Participation of Persons with Disabilities, 2019. 

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_emp/---emp_ent/documents/publication/wcms_432864.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---inst/documents/publication/wcms_638147.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---asia/---ro-bangkok/documents/publication/wcms_571465.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---asia/---ro-bangkok/documents/publication/wcms_571465.pdf
https://www.usp2030.org/gimi/RessourcePDF.action;jsessionid=nxqo9gxJ0D8vqm5n-pf6BL5quXz0B8MLI_akeEI-6ysXwYT2U_eF!-1463413688?id=55473
https://www.usp2030.org/gimi/RessourcePDF.action;jsessionid=nxqo9gxJ0D8vqm5n-pf6BL5quXz0B8MLI_akeEI-6ysXwYT2U_eF!-1463413688?id=55473
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3.2. Renforcer les systèmes de protection sociale  

120. Le renforcement des systèmes nationaux de protection sociale est essentiel pour garantir 
lɄaccès universel à une protection sociale complète et durable pour tous dans le contexte 
dɄun monde du travail en mutation. En tant qu Ʉinterface directe entre les États et leurs 
citoyens, les systèmes de protection sociale sont importants dans la mesure où ils 
sɄinscrivent dans des cadres institutionnels efficaces, transparents et ouverts à tous, qui 
méritent la confiance de la population et promeuvent l Ʉavènement de société s pacifiques et 
inclusives aux fins du développement durable (ODD 16). Pour garantir l Ʉefficacité des 
politiques et des stratégies nationales de protection nationale, il est fondamental de les 
mettre en Œuvre de manière effective en sɄappuyant sur des cadr es juridiques cohérents.  

121. Pour renforcer les systèmes de protection sociale et les faire évoluer en fonction des 
besoins qui émergent, il faut définir des politiques et des stratégies nationales de protection 
sociale efficaces fondées sur le dialogue socia l, en renforcer la gouvernance et 
lɄadministration, améliorer la coordination avec d Ʉautres politiques économiques et sociales 
et accroître leur résilience ainsi que leur capacité à faire face aux crises.  

3.2.1. Formuler et mettre en œuvre des politiques et des stratégies 

nationales de protection sociale fondées sur le dialogue social,  

et en assurer le suivi  

122. La stratégie bidimensionnelle de l ɄOIT pour lɄextension de la sécurité sociale met lɄaccent  sur 
lɄimportance que revêt la formulation de politiques et  stratégies nationales de protection 
sociale fondées sur le dialogue social national. De nombreux États Membres ont formulé et 
appliqué de telles stratégies ces dernières années en participation avec les partenaires 
sociaux et dɄautres parties prenantes; c es initiatives constituent une feuille de route claire 
pour étendre la protection sociale (à la fois horizontalement et verticalement) et améliorer 
les systèmes nationaux de protection sociale en les rendant plus cohérents et plus 
complets  83 . Si on les compare avec la mise en place de filets de sécurité ou d Ʉautres 
stratégies de réduction de la pauvreté plus limitées, ces politiques de protection sociale 
globales et systémiques qui englobent la totalité des régimes sociaux contribuent à une 
approche plus st ratégique de la réduction des déficits en matière de couverture et 
dɄadéquation, assurent une cohérence des politiques par le renforcement de la 
coordination et la suppression des chevauchements, et favorisent les synergies avec 
dɄautres politiques économi ques et sociales  84. 

123. La participation des partenaires sociaux à la formulation, à la mise en Œuvre et au suivi des 
politiques nationales de protection sociale est essentielle pour que les politiques répondent 
véritablement aux différentes situations et aux besoins des personnes et qu Ʉelles soient 
largement acceptées et soutenues  85 . Pour cela, la qualité du dialogue social est 
déterminante, comme le montrent les expériences de l ɄAustralie, de l ɄAllemagne et de 
lɄAfrique du Sud, et l Ʉabsence de dialogue social  est un obstacle à la mise en place de 
systèmes de protection sociale inclusifs, justes et pérennes  86 . Un examen récent des 
politiques et stratégies nationales de protection sociale a montré que seuls 9 documents 

 
83 BIT, Protection sociale universelle pour la dignité humaine, la justice sociale et le développement durable, paragr.  573. 
84 BIT, Protection sociale universelle pour la dignité humaine, la justice sociale et le développement durable, paragr.  581. 
85 BIT, A Synthesis Review. 
86 BIT, Protection sociale universelle pour la dignité humaine, la justice sociale et le développement durable , paragr. 566.  
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sur les 52 qui ont été analysés faisaient é tat de la participation des partenaires sociaux  87. 
Notant que le cadre institutionnel était souvent inadapté et qu Ʉil ne permettait pas de 
mettre en place des processus de dialogue efficaces et représentatifs au niveau national, la 
Commission d Ʉexperts pou r lɄapplication des conventions et recommandations (CEACR) a 
souligné que «les efforts déployés pour organiser et mettre en Œuvre un dialogue social 
participatif, inclusif et constructif constituent un investissement judicieux. Ce dialogue 
permet d Ʉobtenir  un large soutien social et politique et de parvenir à un consensus sur les 
choix politiques qui en découlent, donnant ainsi des résultats économiques positifs 
importants»  88. Les expériences de dialogues nationaux fondés sur des évaluations qui ont 
été menées dans différents pays, parmi lesquels le Belize, le Kirghizistan, la Mongolie, le 
Myanmar, le Sénégal, le Tadjikistan, la Thaïlande, le Togo et le Viet  Nam, ont montré que la 
participation des partenaires sociaux et d Ʉautres organisations pertinentes  et 
représentatives de personnes concernées facilitent la mise en Œuvre des objectifs 
stratégiques et permettent de mieux atteindre les objectifs fixés  89. 

3.2.2. Gouvernance et administration des systèmes de protection sociale  

Améliorer la gouvernance et l Ƭadministration des systèmes de protection sociale  

124. Une bonne gouvernance et une administration efficace des systèmes de protection sociale 
sont essentielles pour la mise en Œuvre de ces systèmes et leur extension à des groupes 
qui jusque -là en étaient excl us 90. Promouvoir la responsabilité et la transparence contribue 
à mieux faire accepter le système par la population qui s Ʉy fiera davantage. De nombreux 
États Membres ont renforcé leur cadre juridique ces dernières années, en dotant par 
exemple les prestat ions financées par l Ʉimpôt d Ʉune base juridique, en renforçant et 
élargissant les prestations de l Ʉassurance sociale et en veillant à ce qu Ʉelles soient viables à 
long terme, et en améliorant la coordination entre les régimes d Ʉassurance sociale et les 
rég imes financés par l Ʉimpôt et entre les prestations en espèces et en nature  91. 

125. La bonne gouvernance des systèmes de protection sociale et leur bonne administration ont 
été largement facilitées par le recours à l Ʉinformatique pour les gérer; des systèmes de 
gestion et d Ʉinformation et de nouveaux modèles de prestation des services ont notamment 
été créés, et la crise du COVID -19 a donné un coup d Ʉaccélérateur supplémentaire à leur 
développement. Les avancées technologiques, comme l Ʉinformatisation des 
communi cations et lɄautomatisation des procédures, peuvent largement contribuer à 
améliorer les procédures administratives, à faciliter l Ʉaccès et à rapprocher les services de 
la population. Ce faisant, il faut cependant veiller à protéger les données personnelle s et à 
garantir la confidentialité des données, en particulier dans les pays où le cadre juridique en 
la matière n Ʉest pas complètement en place. Il est important également de préserver des 
options d Ʉaccès aux services qui ne passent pas par l Ʉinformatique  de sorte que les 

 
87  BIT et ONU-Femmes, Towards Universal, Gender -Responsive Social Protection? A Global Review of National Social 
Protection Policies , 2019. 
88 BIT, Protection sociale universelle pour la digni té humaine, la justice sociale et le développement durable, paragr.  568-569. 
89 BIT, Protection sociale universelle pour la dignité humaine, la justice sociale et le développement durable, paragr. 566. 
90 BIT, Rapport mondial sur la protection sociale 2017 -2019; AISS, Lignes directrices de lɁAISS: Bonne gouvernance, 2019 (accès 
pour les membres de lɄAISS). 
91 BIT, Protection sociale universelle pour la dignité humaine, la justice sociale et le développement durable , paragr.  173. 

https://www.social-protection.org/gimi/gess/RessourcePDF.action?id=57158
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personnes ayant un accès limité à Internet ou n Ʉy ayant pas accès, ainsi que celles dont les 
compétences en informatique sont limitées, ne soient pas exclues  92. 

Réduire la fragmentation, améliorer la coordination  et fournir  

des services plus efficaces  

126. Dans de nombreux pays, un des principaux points faibles des systèmes de protection 
sociale est leur niveau élevé de fragmentation; ils comptent de multiples régimes 
dɄassurance sociale et d Ʉassistance sociale gérés par des institutions diffé rentes, et des 
mécanismes de coordination souvent déficients. Il est essentiel d Ʉassurer une coordination 
efficace entre ces mécanismes et ces institutions pour garantir une cohérence interne et 
une approche systémique qui permettront de fournir des servic es plus efficaces, faciliteront 
la portabilité et la transférabilité des prestations d Ʉun régime à un autre, et éviteront les 
doublons et les lacunes dans la couverture  93 . De nombreux pays, parmi lesquels le 
Bangladesh, le Canada, la Croatie et le Ghana, o nt pris des mesures pour réduire la 
fragmentation, pour renforcer les mécanismes de coordination internes entre les 
différentes institutions et entre le gouvernement central et les autorités locales, et pour 
garantir une approche globale et mieux intégrée.  Au Ghana par exemple, les bénéficiaires 
des transferts d Ʉespèces au titre du programme «Livelihood Empowerment Against 
Poverty» (Programme de revenus de subsistance contre la pauvreté) sont 
automatiquement affiliés au régime national de sécurité sociale, ce qui leur permet 
dɄaccéder plus facilement aux soins de santé. D Ʉautres pays, dont l ɄAfrique du Sud, 
lɄAzerbaïdjan, la Chine, l ɄInde, la Mongolie et le Tadjikistan, ont établi des mécanismes de 
fourniture de services intégrés, comme des guichets uniques,  pour faciliter l Ʉaccès aux 
services, en particulier pour les populations rurales, offrir un ensemble plus complet de 
prestations sociales et de services à un coût réduit, et orienter les bénéficiaires vers des 
services complémentaires d Ʉaide à lɄemploi ou  autres. La CEACR a souligné le rôle important 
des entités de coordination, qui devraient avoir «la capacité de fixer les priorités du système 
de protection sociale, mais également de participer au processus d Ʉintégration des 
politiques et des pratiques en  matière de protection sociale dans le cadre général de 
planification du développement, comme le préconise le paragraphe  15 de la 
recommandation»  94. 

Suivre les progrès dans la mise en place de systèmes complets de sécurité sociale  

127. La mise en place de systè mes complets de sécurité sociale nécessite qu Ʉun suivi des progrès 
accomplis en matière d Ʉextension de la couverture et d Ʉadéquation des prestations sociales 
soit effectué par le biais de mécanismes efficaces, comme  le préconise la 
recommandation  no 202 (partie  IV), en incluant dans ce suivi la participation des partenaires 
sociaux et dɄautres parties prenantes, la nécessaire ventilation des données par sexe, ainsi 
que lɄétablissement d Ʉun cadre juridique visant à sécuriser et à protéger les informations 
personnelles privées enregistrées dans les systèmes de données de la sécurité sociale, et 
en sɄappuyant sur les échanges d Ʉinformations entre États Membres et avec le BIT.  

 
92 Magdalena  Sepúlveda Carmona, Is Biometric Technology in Social Protection Programmes Illegal or Arbitrary? An Analysis of 
Privacy and Data Protection, ESS ȿ document de travail  no 59 (BIT, 2018). 
93 BIT, Protection sociale universelle pour la dignité humaine, la justice sociale et le développement durable , section  11.2; ONU, 
Rapport du Rapporteur spécial sur les droits de lɁhomme et lɁextrême pauvreté (A/74/493), 2019.  
94 BIT, Protection sociale universelle pour la dignité humaine, la justice sociale et le développement durable , paragr. 661.  

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_631504.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---soc_sec/documents/publication/wcms_631504.pdf
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128. Si dans de nombreux États Membres de l ɄOIT des progrès importants ont été réalisés et  que 
les cadres de suivi des systèmes de protection sociale ont été renforcés, des difficultés 
demeurent: il y a trop peu de données comparables pour certains régimes et programmes 
(en particulier pour les régimes non contributifs), la fragmentation des do nnées est trop 
importante et leur comparabilité est limitée, et il n Ʉy a pas de mécanismes de coordination 
ni de méthodologies normalisées  95. En outre, il y a relativement peu de pays qui disposent 
des moyens dɄanalyse nécessaires pour pouvoir évaluer systématiquement la capacité du 
système de sécurité sociale à atteindre les objectifs des politiques nationales et à répondre 
aux besoins de la population, ni son impact social et économique pour réduire par exemple 
la pauvreté, la vulnérabilité et l Ʉexclusion sociale. Ces difficultés limitent la capacité des États 
Membres à suivre de façon systématique les progrès réalisés au fil du temps, pour repérer 
les lacunes, formuler d Ʉautres politiques appropriées pour la protection sociale et évaluer 
lɄimpact des réformes.  

129. De nombreux États Membres manquent de données relatives aux cotisants et aux 
bénéficiaires  ventilées par sexe, par groupe d Ʉâge et par lieu de résidence (en zone rurale 
ou urbaine), tout comme de données sur les dépenses, ventilées par fonction e t par type de 
dépense. Des données ventilées sont essentielles pour constituer une base de 
connaissances détaillées à partir desquelles les décisions peuvent être prises au niveau 
national, et pour alimenter la base de données nécessaire pour le cadre de s uivi des ODD. 
La résolution concernant l Ʉélaboration des statistiques de la sécurité sociale, adoptée par la 
neuvième Conférence internationale des statisticiens du travail, en 1957, fournit des 
orientations détaillées utiles sur la façon de classer et de ventiler les données qui peuvent 
être mieux utilisées à cette fin  96. 

130. LɄharmonisation progressive des données sur la protection sociale et la normalisation des 
concepts  et définitions associés sont essentielles, principalement au vu des changements 
apportés  au cadre de suivi international à la suite de l Ʉadoption des ODD. Cette 
harmonisation passe par la mise au point de normes communes de collecte des données, 
la systématisation et le classement des données, et un cadre statistique commun qui 
permettront d Ʉassurer la comparabilité des données et faciliteront l Ʉutilisation des 
statistiques par les gouvernements, les partenaires sociaux et d Ʉautres parties prenantes  97. 
Reconnaissant le rôle important qui incombe à l ɄOIT en tant qu Ʉorganisation internationale 
responsable de la cible  1.3 de lɄODD 1, la CEACR a considéré que «les mandants de l ɄOIT 
pourraient juger nécessaire et opportun de commencer à réfléchir sur les moyens possibles 
par lesquels l ɄOIT pourrait continuer à orienter l Ʉélaboration de statistiques de la sécurité 
sociale à lɄavenir», soulignant «qu Ʉun cadre statistique international à jour et harmonisé 
pourrait largement contribuer à la réalisation de l Ʉobjectif de mettre en place des systèmes 
universels plus complets et plus adéquats de protection s ociale» 98. 

3.2.3. Coordination avec les politiques économiques et sociales  

131. Les mesures prises face à la pandémie de COVID -19 ont montré combien il était important, 
en particulier en période de changement, de coordonner la protection sociale avec d Ʉautres 
politiques économiques et sociales, y compris des politiques de l Ʉemploi et des politiques 
sectorielles, pour améliorer la cohérence et l Ʉimpact des politiques, ainsi que les synergies. 

 
95 BIT, Protection sociale universelle pour la dignité humaine, la justice sociale et le développement durable , section  11.2. 
96 BIT, Protection sociale universelle pour la dignité humaine, la justice sociale et le développement durable, section  12.3. 
97 BIT, Protection sociale universelle pour la dignité humaine, la justice sociale et le développement durab le, paragr.  694. 
98 BIT, Protection sociale universelle pour la dignité humaine, la justice sociale et le développement durable, paragr.  696. 
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Avant la pandémie, des progrès notables avaient été accomplis en Belgiq ue, au Cambodge, 
aux Philippines et au Portugal pour faire en sorte que les politiques économiques et sociales 
se soutiennent mutuellement dans les réponses qu Ʉelles apportent à la transformation des 
économies et des sociétés  99. La CEACR considère en particulier qu Ʉil est important d Ʉintégrer 
des mécanismes de coordination clairs dès la phase de conception des politiques, et de les 
inscrire dans des cadres juridiques et institutionnels, et que la participation et la 
consultation tripartites d Ʉautres or ganisations pertinentes et représentatives des 
personnes concernées sont essentielles.  

132. Une meilleure coordination peut produire de meilleurs résultats, mais les pays devraient 
néanmoins veiller à ce que les connexions ainsi établies n Ʉentraînent pas de di scrimination, 
dɄexclusion ou d Ʉautres effets secondaires imprévus. Pour les programmes de transferts 
dɄespèces soumis à conditions, par exemple, l Ʉimposition de certaines conditions 
comportementales en matière de fréquentation scolaire qui peuvent faire ob stacle au droit 
à la sécurité sociale, principalement pour les plus démunis au sein de la société, et renforcer 
une répartition traditionnelle des rôles entre les hommes et les femmes a été jugée 
préoccupante  100 . Ces préoccupations ont conduit de nombreux p ays à opter pour des 
programmes qui ne sont pas soumis à des conditions et qui, cependant, sont bien 
coordonnés grâce à des mesures complémentaires facilitant l Ʉaccès aux services.  

133. Les politiques actives du marché du travail, y compris les programmes d Ʉemp loi publics, 
sont essentielles dans la mesure où elles facilitent l Ʉentrée, ou le retour, sur le marché du 
travail pour les personnes qui sont à la recherche d Ʉun emploi. Néanmoins, dans certains 
cas, on a constaté avec préoccupation des restrictions non j ustifiées à un accès effectif aux 
prestations qui portent atteinte aux droits acquis en matière de sécurité sociale et sont 
contraires aux principes énoncés dans les normes internationales sur la sécurité sociale. 
Pour que les politiques sociales et les po litiques de l Ʉemploi portent leurs fruits, il faut 
trouver le juste équilibre entre les mesures visant à garantir une sécurité du revenu et l Ʉaide 
au retour à l Ʉemploi, dans le respect des principes consacrés par les droits de l Ʉhomme et 
les normes interna tionales du travail. Ces principes comprennent en particulier le libre 
choix de lɄemploi et la notion d Ʉemploi convenable, le but étant de garantir que le droit de 
la personne à la sécurité sociale n Ʉest pas subordonné à l Ʉobligation d Ʉaccomplir un 
travail  101. 

134. SɄil est vrai quɄune meilleure coordination et une plus grande cohérence entre les 
prestations en espèces, les politiques actives du marché du travail et l Ʉaccès aux services 
peuvent contribuer à faire en sorte que les besoins de la population soient m ieux pris en 
compte, il conviendra d Ʉêtre vigilant dans la conception des politiques et des mécanismes 
de prestation des services de manière à garantir qu Ʉils contribueront à la pleine réalisation 
du droit de la personne à la sécurité sociale et qu Ʉils seront conformes aux normes 
internationales du travail.  

3.2.4. Renforcer la résilience  

135. Comme lɄa montré la pandémie de COVID -19, la mise en place de systèmes de protection 
sociale complets, incluant des socles de protection sociale, occupe une place importante 

 
99 BIT, Protection sociale universelle pour la dignité humaine, la justice sociale et le développement durable, section 11.3.  
100 BIT, Protection sociale universelle pour la dignité humaine, la justice sociale et le développement durable , section 11.3.3; voir 
aussi BIT, Résumé du rapport sur la protection sociale dans le monde 2014/15, et BIT, Rapport mondial sur la protection sociale 
2017-2019. 
101 BIT, Protection sociale universelle pour la dignité humaine, la justice sociale et le développement durable , section  11.3. 
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dans les stratégies nationales de gestion des risques de catastrophes, pour prévenir les 
crises, faciliter le redressement et renforcer la résil ience après une crise  102 . Le rôle 
important que joue la protection sociale à cet égard est clairement établi dans la 
recommandation (n o 205) sur lɄemploi et le travail décent pour la paix et la résilience, 2017, 
qui prévoit que: «[d]ans leur réponse aux sit uations de crise, les Membres devraient, aussi 
rapidement que possible: a) sɄefforcer de garantir une sécurité élémentaire de revenu, en 
particulier aux personnes que la crise a privées de leur emploi ou de leurs moyens de 
subsistance; b) élaborer, rétabli r ou améliorer des régimes complets de sécurité sociale et 
dɄautres mécanismes de protection sociale en tenant compte de la législation nationale et 
des accords internationaux; et c) sɄefforcer d Ʉassurer lɄaccès effectif à des soins de santé et 
autres serv ices sociaux essentiels, en particulier aux catégories de population et individus 
que la crise a rendus particulièrement vulnérables» (paragraphe  21). La recommandation 
no 205 appelle également les États Membres à «établir, rétablir ou maintenir des socles  de 
protection sociale et s Ʉefforcer de combler les lacunes de leur couverture, en tenant compte 
de la convention (n o 102) concernant la sécurité sociale (norme minimum), 1952, de la 
recommandation (n o 202) sur les socles de protection sociale, 2012, et de s autres normes 
internationales du travail pertinentes» (paragraphe  22). 

136. Dans les situations de crise et de vulnérabilité, les liens stratégiques entre les opérations de 
secours dɄurgence, dans lesquelles s Ʉinscrit lɄaide humanitaire, et les efforts de 
développement à long terme, sont essentiels pour promouvoir une approche continue, par 
étapes et multidimensionnelle, qui utilise au mieux les ressources et les mécanismes 
institutionnels pour faire face aux risques et aux conséquences des catastrophes. Les 
systèmes de protection sociale sont maintenant largement reconnus comme étant un 
élément constitutif de cette continuité dans les approches  103: 

¶ Adapter les systèmes de protection sociale existants afin d Ʉaméliorer leur résilience 
et leur capacité à faire fac e rapidement et de façon adéquate à de futurs chocs.  Il 
est crucial de prévoir et d Ʉappliquer des plans d Ʉurgence et de poursuite des activités pour 
permettre aux systèmes de protection sociale de réagir rapidement et de façon adéquate 
aux aléas et aux augmentations de la demande, en réduisant les délais et en augmentant 
lɄefficacité des mesures prises localement. Le Mexique et le Mozambique ont renforcé 
leur capacité à fournir des prestations supplémentaires et complémentaires dans les 
situations de cri se, et à étendre de façon efficace la couverture à de nouveaux 
bénéficiaires. Il peut de ce fait s Ʉavérer nécessaire d Ʉaugmenter les budgets alloués à la 
protection sociale et de renforcer les capacités administratives, comme cela a été le cas 
au Népal par  exemple, après le tremblement de terre de 2015.  

¶ SɄappuyer sur les systèmes de protection sociale existants pour les secours fournis 
après une crise . Dans les pays où il existe un système de protection sociale, les régimes 
et programmes existants peuvent être adaptés pour distribuer des aides financières et 
en nature aux populations touchées. Un soutien externe fourni par le biais du système 
existant peut également être apporté pour transférer de nouvelles technologies et 
moderniser les capacités, comme ce la a été fait, par exemple, en El  Salvador où la 

 
102 BIT, Rapport mondial sur la protection sociale 2017-2019. BIT, Normes de lɄOIT et COVID-19 (coronavirus), Q uestions 
fréquentes , 2020. 
103 Union européenne, Social Protection across the Humanitarian-Development Nexus: A Game Changer in Supporting People 
through Crises, Collection outils et méthodes de la Commission européenne, Document de référence n o 26, 2019. 

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_739938.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_739938.pdf
https://europa.eu/capacity4dev/sp-nexus/documents/european-commission-2019-tools-and-methods-series-reference-document-no-26-social
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Estrategia de Erradicación de la Pobreza a été étendue verticalement et horizontalement 
pendant les périodes de sécheresse.  

¶ Soutenir la mise en place d Ʉun système national de protection sociale durable 
progr essivement institutionnalisé par le gouvernement.  Après une crise survenue 
soudainement , les secours risquent d Ʉêtre fournis sous forme de programmes disparates 
financés par différents donateurs internationaux. Une meilleure coordination peut servir 
à jeter les bases dɄun système national de protection sociale pérenne, pouvant être 
administré par les pouvoirs publics. En Somalie, par exemple, l Ʉassistance financière à 
court terme est en train d Ʉévoluer vers des mécanismes de protection sociale à plus lo ng 
terme relevant de l ɄÉtat.  

¶ Étendre la protection sociale ou les services aux populations déplacées de force.  En 
2015, on comptait plus de 65  millions de personnes qui étaient soit des réfugiés, soit des 
demandeurs d Ʉasile à lɄétranger, ou des personnes déplacées à lɄintérieur de leur propre 
pays. LɄassistance humanitaire  aux populations déplacées vise à répondre aux besoins 
les plus immédiats, mais quand elle est combinée à d Ʉautres formes de soutien, elle peut 
également aboutir à des solutions plus pére nnes. Il faut envisager des politiques à plus 
long terme qui vont compléter les services d Ʉurgence par d Ʉautres formes de soutien, 
notamment pour le développement des compétences et la participation à des 
programmes nationaux de protection sociale sélectio nnés. En outre, l Ʉextension des 
systèmes de protection sociale aux réfugiés est conforme à la Convention de 1951 
relative au statut des réfugiés et à son protocole de 1967  104 qui confient aux États la 
responsabilité d Ʉétendre la protection et l Ʉassistance aux réfugiés pour que ceux -ci 
puissent accéder aux services de santé et à la sécurité sociale dans les mêmes conditions 
que la population du pays d Ʉaccueil.  

3.3. Garantir la viabilité des systèmes de protection sociale  

137. Lors de la conception ou de la réforme des systèmes de sécurité sociale, il est important de 
prendre soigneusement en compte la couverture, l Ʉadéquation des prestations, la viabilité 
financière et la solidarité. La solidarité dans le financement n Ʉest pas seulement un impératif 
éthique,  cɄest aussi le moyen le plus efficace pour parvenir en même temps à l Ʉuniversalité 
de la couverture, l Ʉadéquation des prestations et la viabilité financière du système de 
protection sociale.  

3.3.1. La viabilité financière  

138. Les dépenses consacrées aux systè mes de protection sociale constituent un investissement 
à long terme dans les êtres humains, et l Ʉabsence dɄinvestissement dans la protection 
sociale peut faire obstacle au progrès économique et social et avoir comme conséquence 
un manque de main -dɄŒuvre productive et en bonne santé, des troubles sociaux, l Ʉexclusion 
sociale et lɄinsécurité économique, comme la crise du COVID -19 lɄa rappelé à tous. Cet 
investissement par le biais des systèmes de protection sociale exige des ressources qui 
doivent être appor tées par les entreprises, les travailleurs, les ménages ainsi que d Ʉautres 
cotisants et contribuables. La recommandation n o 202 exhorte les États Membres à 
«envisager de recourir à un ensemble varié de méthodes pour mobiliser les ressources 
nécessaires afi n dɄassurer la viabilité financière, budgétaire et économique» des systèmes 
nationaux de protection sociale; ces méthodes de financement peuvent consister à veiller 

 
104 Haut -Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), Convention et Protocole relatifs au statut des réfugiés . 
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au respect effectif des obligations en matière fiscale et de cotisations sociales ou à mett re 
en place une assiette de prélèvements plus large et suffisamment progressive  105, ainsi quɄà 
redéfinir les priorités en matière de dépenses ou à en améliorer la qualité.  

u Figure 3.1a.  Part des dépenses publiques consacrées à la protection sociale (hors santé)  
 en pourcentage du PIB (dernières données disponibles)  

 
Sources: BIT, Base de données sur la protection sociale dans le monde , à partir de données de l Ʉenquête sur la sécurit é sociale; 
OCDE; ILOSTAT, FMI. 

 
105 Recommandation n o 202, paragr.  11. Cette disposition consacre lɄobligation qui est faite aux États parties du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels  dɄassurer progressivement le plein exercice du droit à la 
sécurité sociale par tous les moyens appropriés et, si bes oin, par la coopération internationale (art.  2). 
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